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us remercie de la manière don!vous appréciez 

" * efforts pour augmenter la prospérité de la France. 

* rliiemeut préoccupé des intérêts généraux du pays, 

" • > Jedai^ae tout ce qui peut porter obstacle à leur dé-

" veIopp«n
ient

- Aussi, les injustes défiances excitées hors 

l ]e ces frontières, comme les alarmes exagérées des in-

' térêts égoïstes à l'intérieur, me trouvent insensible. 

, Rien ne me fera dévier de la voie de modération et de 

justice que j'ai suivie jusqu'à ce jour et qui maintient 

, la France au degré de grandeur et de prospérité que la 

, Providence lui a assignées dans le monde. Livrez-vous 

, donc avec confiance aux travaux de k paix; nos desti-

, nées sont entre nos mains. La France "donne en Europe 

, l'impulsion de toutes les idées grandes et généreuses ; 

« elle ne subit l'influence des mauvaises que quand elle 

» dégénère, et croyez qu'avec l'assistance de Dieu elle 

. ne dégénérera pas sous ma Dynastie. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS <lre ch.). 

f Présidence de M. Casenave. 

Audiencedu Tt août. 

1 Eldorado. — CONVERSION DE LA SALLE DU CAFÉ-CON-

CEl.T EX THEATRE POUR LES DÉLASSEMENTS-COMIQUES. 

Sous avons donné, dans notre numéro du 26 août, l'ex-

posé des laits, les plaidoiries de Mc Hébert pour Mn,e 

veuve Grelet, et M's Mathieu et Crémieux pour MM. Bon-
homme et Sari. 

An commencement de l'audience, M. le président Case-

nave a donné lecture de l'arrêt, dont voici le texte : 

« La Cour, faisant droit sur l'appel interjeté par la veuve 
«M, du jugement du Tribunal de première instance de Pa-

"&) du 2G juillet dernier ; 

■ Considérant que, suivant acte authentique des 5, 7 et 9 
m 18a», Lecharpentier et Dubos ont pris à bail des terrains 
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» "«instructions appartenant à la veuve Grelet, pour y ex-

f01» mi ter un établissement de café-concert et un établissement 

y"e "monadier ; qu'il a été interdit de céder le droit au 
tt ne sous-loner sans le consentement par écrit de la 
teresse, si ce n'est à l'acquéreur de leur établissement, 
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'% Jeans 
'Snent à plusieurs reprises les expressions de-

exploité en café-concert, sous le nom 

d'Eldorado, d'exploitation d'un café-limonadier et du privi-
lège d'un café-concert accordé par le préfet de police ; qu'ils 
se réfèrent au bail de juin 1358, déclarant comprendre dans 
l'adjudication les droits de la faillite ainsi qu'ils résultent du-
dit bail ; qu'eniin, ils vendent en même temps le mobilier in-
dustriel décrit dans un état annexé au cahier des charges et 
comprenant tout le matériel spécial à l'exploitation de café-
limonadier et café-concert; 

« Considérant que Bonhomme, adjudicataire du fonds de 
commerce, clientèle et achalandage, du mobilier industriel 
et du droit au bail, so trouve purement et simplement subs-
titué aux droits de Lecharpentier et Dubos, preneurs origi-
naires, et qu'il no peut avoir plus do droits que ceux-c'ï ; que 
cependant il protend pouvoir établir dans les lieux loués le 
théâtre précédemment exploité à Paris sous le nom de Délas-
sements-Comiques ; 

« Considérant que si le café-concert présente certains points 
de ressemblance ou d'analogie avec le théâtre proprement dit, 
si la- jurisprudence les a sous certains rapports assimilés 
(pour co qui concerne les mesures de police et la perception 
des droits d'auteurs), il est incontestable qu'ils constituent 
deux genres d'industie différents et qui ne peuvent être con-

fondus ; 
« Que le voisinage d'un théâtre entraîne soit pour l'immeu-

ble, soit pour les locataires, des inconvénients et des dangers, 
qui expliquent comment un théâtre peut être'interdit par un 
propriétaire qui accepte les conséquences d'un café-concert; 

« Qu'en présence d'une convention formelle, le bailleur,est 
seul juge de son intérêt, et ne doit compte à personne de ses 
motifs de préférence ou d'exclusion, et qu'il a droit d'exiger 
que la destination des lieux ne soit pas changée ; 

« Considérant, d'autre part, que pour établir un théâtre et 
ses accessoires et dépendances nécessaires, Bonhomme a 
commencé a détruire et transformer une partie des travaux 
faits par Lecharpentier et Dubos. ce qui constitue encore 
une violation flagrante des clauses du bail, portant que les 
constructions deviennent la propriété• de la veuve Grelet au 

fur et à mesure de leur élévation, et qu'après la confection 
de l'état des lieux il ne peut plus être fait de changements 
sans le consentement exprès de la bailleresse ; 

« Considérant que, dès le 4 mai 1860, la veuve Grelet, par 
acte extrajudiciaire, signifié à Bonhomme, a protesté contre 
la substitution du théâtre au café-concert et contre tout 
changement à l'état des lieux; qu'elle s'est pourvue devant le 
juge des référés pour empêcher l'exécution des nouveaux 
ouvrages ; qu'ainsi c'est en connaissance de cause et à ses 
risques et périls que Bonhomme a contrevenu au bail dont 
l'exécution lui était imposée par les clauses de son adjudi-
cation, et qu'il a continué ses infractions jusqu'au moment 
où la cause est venue utilement devant les juges d'appel; 

« Considérant que les motifs ci-dessus déduits sont appli-
cables à Sari, qui procède comme étant aux droits de Bon-

homme ; ' * 
« Considérant que l'exécution provisoire a été indmûent 

ordonnée parles premiers juges, les parties ne se trouvant 
dans aucun des cas où la loi l'autorisait, mais que les con-
clusions afin do défenses se trouvent aujourd'hui sans objet; 

« Considérant que, d'après ce, qui précède, il n'y a pas à 
s'occuper de l'articulation de faits présentée subsidiàirement 

par l'appelante ; 
« Considérant que les réserves dont la veuve, Grelet de-

mande acte sont* inutiles pour fonder un droit qu'elle n'au-
rait pas, comme pour conserver un droit préexistant; 

o Sans s'arrêter aux conclusions subsidiaires de la veuve 

Grelet, 
« Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 
n Emendant, décharge l'appelante des dispositions et con-

damnations contre elle prononcées ; 
u Statuant au principal, et faisant Ce que les premiers juges 

auraient dû faire ; 
« Ordonne que le bail authent que des 5, 7 et 9 juin 1858 

recevra sa pleine exécution ; 
« Fait défense à Bonhomme et à ses ayants-droit d'exécu-

ter aucuns travaux pour substituer dans les lieux loués l'éta-
blissement d'un théâtre à celui d'un café-limonadier et café-

concert ; ' 
« Ordonne que dans le mois de co jour Bonhomme sera te-

nu de rétablir les lieux conformément à l'état annexé au pro-
cès-verbal de Ducloux, notaire, du '23 avril 1860, contenant 
adjudication à son profit de l'établissement dit Eldorado ; 
faute par Bonhomme de ce faire dans le délai ci-dessus fixé, 

dit qu'il sera fait droit par la Cour; 
» Déclare le présent arrêt commun avec Sari ; 
« Met les parties hors de cause sur le surplus de leurs de-

mandes et conclusions respectives ; 
« Ordonne la restitution 3e l'amende ; condamne Bonhom-

me et Sari, chacun pour ce qui le concerne, aux dépens de 
première instance et d'appel, dont distraction est faite à 
Léopold Renard, avoué, qui l'a requise en affirmant les avoir 

avancés. » 

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

Présidence de M. Levillain. 

Audience, du 5 juillet. 

VENTS DE NAVIRE APRÈS FAILLITE. COURTIERS.— AVOUÉS. 

/. Les ventes de navires après faillite doivent toujours se faire 
par autorité de justice, c'est-à-dire devant les Tribunaux 

civils, et par le ministère des avoués. 

II. Les courtiers n'ont pas le droit de procéder à la vente des 
navires après faillite. •» 

III. Lorsqu'il a été procédé à une vente de navire après fail-
lite par le ministère d'un courtier, les avoués ont le droit à 
des dommages-intérêts solidiairement contre les syndics,dé 
la faillite et le courtier qui a procédé à la vente. 

La maison P. Vaghi et C, propriétaire d'un grand 

nombre de bateaux à vapeur ct de chalands employés à la 

navigation fluviale, a été déclarée en faillite l'aimée der-

nière. MM. César Dailly, directeur dee bateaux de Caen, et 

L. Philbcrt, arbitre de commerce, ont été nommés syn-

dics. 
Après avoir administré pendant quelque temps le ma-

tériel naval qui dépendait delà faillite, MM. Dailly et Phil-

bcrt se firent autoriser par M. le juge-commissaire et par 

deux jugements du Tribunal de commerce, rendus sur re-

quête, à vendre aux enchères publiques, dans la salle 

d'audience de ce Tribunal, ct par le ministère de M. Go-

'defroy, courtier, les bateaux à vapeur ct chalands apparte-

nant à la faillite. 
Cette vente eut lieu, après atiiche et publications, le 25 

avril dernier ; les bateaux à vapeur et chalands ne furent 

vendus ensemble qu'environ 74,000 fr. 

En présence de ce résultat, sans aucune proportion 

avec les prix d'ahat, des créanciers de la faillite se sont 

pourvus en nullité de la vente, et leur demande est, en ce 

moment, pendante devant le Tribunal. 

Mais, dès le 30 avril 1860, la chambre des avoués avait 

formé contre le courtier*et les syndics une demande en 

1,200 fr. dédommages-intérêts. Les avoués prétendaient 

qu'aux termes des lois de leur institution, les courtieFS 
n'avaient d'attribution que pour les ventes purement vo-
lontaires, et qu'en conséquence MM. Dailly ct Philbert, en 

faisant procéder à la vente des bateaux Vaghi par un 
courtier, et M. Fodefroy en y procédant, avaient empiété 

sur leurs attributions. 

Les défendeurs soutenaient, au contraire, que la vente, 

dans l'espèce, avait réellement le caractère de vente vo-

lontaire et non de vente forcée, et que, dans tous les cas, 
le-drott des courtiers ne pouvait être contesté par les 

avoués. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la question du procès est celle de savoir si, 
en matière de faillite, lorsqu'une vente .de navire a lieu aux 
enchères publiques, cette vente peut être faite autrement 
qu'en justice, car de là nécessité de la faire en justice découle 
seulement pour les vendeurs l'obligation de se servir du mi-
nistère des avoués, et pour ces officiers ministériels, le droit 
de revendiquer ces sortes do ventes, leur intérêt à ce qu'el-
les ne soient pas réalisées par un autre mode, et, par suite, 
leur qualité pour réclamer des dommages-intérêts quand el-

les ont été opérées sans leur intermédiaire; 
« Attendu qu'il peut être utile d'examiner d'abord la ques-

tion jl'union, quoique ce ne soit pas le cas de l'espèce; 
■ ...n n; l'article 534 du Code de commerce, audit cas, char-

*ge les syndics de poursuivre la vente des immeubles, mar-

chandises et effets mobiliers du failli; 
« Qu'il les place, il est vrai, pour ces opérations, sous la 

surveillance du juge-commissaire; mais qu'il ne les assujétit 

pas à l'obligation d'obtenir l'autorisation de ce juge; 
« Qu'on peut donc d'abord se demander si, en cas d'u-

nion, le juge-commissaire, qui n'a pas d'autorisation à don-
ner, doit être appelé à prescrire le mode à suivre pour la 
vente, lorsque la faculté de prescrire ce mode ne lui est ac-
cordée dans l'époque antérieure à l'union que comme une 

suite du pouvoir d'autoriser la vente; 
« Que les ventes se font audit cas sans appeler le failli ; 
« Que cette dernière circonstance leur imprime un carac-

tère évident de ventes forcées; 
» Qu'aussi l'article 534, en ordonnant, en ce cas, la pour-

suite de la vente tant des immeubles que des marchandises 
et effets mobiliers, sans indication do mode de réalisation, 
semble renvoyer les syndics à suivre pour chaque bien la 
voie prescrite par la loi pour chaque bien selon sa nature; 

« Qu'en matière de faillite, pour les immeubles, la loi im-
pose expressément aux syndics l'emploi des-formes édictées 
pour la vente des immeubles appartenant à des mineurs (ar-
ticle 572 du Code de commerce), c'est-à-dire l'intervention 

de la justice civile; 
« Que les meubles des mineurs, auxquels le législateur assi-

mile les faillis, ne peuvent être vendus qu'avec les mômes 
formalités que celle$,.prescrites pour la vente des- meubles 
saisis (articles 452 du Code Napoléon et 617 du Code de pro-
cédure civile); 

« Que la vente de navire sur saisie ne pouvant avoir lieu 
que par autorité de justice (article 197 du Code de commer-
ce), il semble découler de ce que dessus, qu'en cas d'union, 
le ministère des avoués pour la vente des navires est forcé; 

« Attendu qu'il s'agit maintenant de savoir si ces princi-
pes sont applicables aux ventes faites avant l'union: une pre-
mière question se présente, colle de savoir si sous ces mots: 
effets mobiliers et marchandises, employés dans l'article 486 
du Code de commerce, réglant ces sortes de ventes, on doit 

, comprendre les navires ; 
« Qu'il est à remarquer que la loi a toujours rangé ces sor-

tes de biens dans une classe intermédiaire entre les immeu-
bles et les meubles, par suite de leur importance comme va-
leur et du droit de suite accordé sur eux comme sur les im-

meubles, malgré leur nature mobilière ; 
« Que rien, dans les documents législatifs qui ont précédé 

le Code de commerce ct la loi modineative du 28 mai 1838, 
ne prouve et n% tend même à faire supposer qu'en édictant la 
disposition de l'ancien article 492 ou celle du nouvel article 
486, le législateur ait eu en vue les navires dont la vente 
était, au reste, bien peu supposable dans la période dont il 
s'occupait, période toute do transition et de mesures précai-

res ; 
« Mais qu'alors môme que l'article 486 serait applicable à 

la vente des navires, cet article ne confère au juge commis-
saire le droit d'opter qu'èntre deux modes de vente : la voie 

amiable, ou la voie des enchères publiques ; 
« Que quand il a opté pour cette dernière voie, se présente 

alors la question de savoir quelle est la forme nécessaire d une 

pareille vente pour des navires ; 
« Que les articles 197 et suivants du Code do commerce 

prescrivent les formalités à suivre, mais pour le cas de sai-

sie ; • . • ' ,, . 
« Qu'aucun texte de loi ne dit quelles seront celles a accom-

plir pour les biens de cette nature en cas de succession béné-
ficiaire, en cas de succession vacante, en cas de minorité, en 
cas d'interdiction du propriétaire, et en cas de hcitation ; 

« Que. dans tous ces cas, les meubles ordinaires doivent 
être vendus d'après le mode prescrit pour les meubles saisis, 
et que, pour exprimer sa volonté à cet égard, le législateur 

dit tantôt, » qu'ils seront vendus aux enchères par le mims-
« tère d'u officier public et après affiches et public-ations 
« accoutumées,— tantôt qu'ils serout vendus dans les formes 
« prescrites au titre de la saisie-exécution » (Articles 80o et 
452 du Code Napoléon,.945, 986 et 1,000 du Code de proce-

d
"
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 Odaffisi, par ces diverses formées, il entend toujours les 

formalités de la vente après saisie ; 
« Qu'il n'a pas entenflu ni pu entendre donner un autre 

sens aux mots «aux enchères publiques » employés dans I ar-

ticle 486 du Code de commerce ; . , 
« Ou'il v a môme pour ainsi dire nécessite de recourir a 

ce mode, puisque c'est le seul qui amène la purge immédiate 
du navire et par suite le paiement pur et simple du prix, 
but que le législateur a dû toujours se proposer en maUere 

^SëfUion de la chambre des avoués est donc fondée ; 
« vîtendu que le Tribunal a les éléments suffisants pour 

déterminer l'importance du préjudice éprouve ; 
« Attendu que la partie qu. succombe doit être condam-

née en principe général, aux dépens ; qu il ny a pas de rai-

son les
1
trois Vendeurs «"^°mtonSP0

VL^
1
tma

D
a
illv II 

go l'un seul tous les dépens, ainsi que le demandent Dailly et 

1. ■ syndic Vagin ; 

" far^e.3, "loi; ,',„.„,
 pn

 dernier ressort et matière som-

fraucs de dommages-intérêts et aux dépens. » 

Plaidants : M'Peulevey, pour la chambre des avouési; 

./Levieux fils, pour les syndics Uglu et C", et M De-

lange, pour M. Codefroy, courtier, 

au coin du quai 

à Vf 
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JUSTICE CRIMINELBBSSSi 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rrault. 

Audience du 26 août. 

LE COMPTOIR GÉNÉRAL DE COMMISSION ET DE REPORTS. — 

DÉTOURNEMENTS DE VALEURS ET DE TITRES CAR LES 

GÉRANTS. FAUX NOMBREUX EN ÉCRITURE DE COMMER-

CE ET DE BANQUE. QUATRE ACCUSÉS , DONT DEUX 

CONTUMACES. 

Cette affaire, pleine de détails curieux, doit occuper 

trois audiences. Elle montre ce que peuvent devenir les 

combinaisons financières les plus loyales et les mieux en?-

tendues quand la gestion en est confiée à des mains infi-

dèles. 

L'accusation comprend quatre accusés : 

1"Charles-Antoine Spinelli, ancien banquier; 

2° Jean-François-Emile Coudurier-Fontaine, aussi an-

cien banquier ; 

Ces deux premiers accusés sont en fuite. 

3° Léon-Antoine Bonnin, dit Delettre, employé, trente-

sept ans, né à Paris, demeurant à Passy. 

Cet accusé est défendu par M" Desmarest, avocat. 

4° Lcon-Ernest-Desiré Rodolphe, employé, trente-un 

ans, né à Pans, ct y demeurant. 

M° Lachaud est chargé de la défense de cet accusé. 

M. l'avocat-général Pinard occupe le siège du ministè-

re public. 

Voici comment sont formulés les charges relevées con-

tre les accusés : 

« En 1856 le journal l'Union, péniblement soutenu par 

les sacrifices pécuniaires du parti légitimiste, dont il est 

l'organe, semblait toucher au terme de son existence. 

Les directeurs de cette feuille crurent trouver un expé-

dient de salut dans une combinaison dont plusieurs jour-

naux avaient déjà donné l'exemple. C'était la création 

d'une institution financière qui, sous le patronage de l'U-

nion, grouperait autour d'elle les intérêts financiers du 

parti, développerait son influence, et l'aiderait à vivre, 

elle-même au moyen des ressources qu'elle pourrait y 

puiser. L'opulente clientèle de Wnwn, attachée par des 

liens de confiance déjà anciens à l'organe de ses regrets et 

de ses espérances, devait répondre aux appels qui lui se-

raient adressés; lelsuccès semblait assuré. 

« Cette idée, émise par Spinelli et Fonlaine,adoptée par 

les amis politiques de U Union,—MM. de Coutard,de Bour-

mont,de Lostangcs,—reçut la complète adhésion du rédac-

teur en chef Laurentie, qui en pressa la réalisation de tous 

ses efforts. 
« C'est dans ces circonstances que fut organisé le Comp-

toir général de Commission, Reports et Escomptes, dont 

la dénominatien indiquait la destination industrielle. La 

gérance fut confiée à Spinelli, rédacteur du bulletin finan-

cier de l'Union ct directeur d'un comptoir d'escompte, 

rue de la Michodièvc ; il était chargé plus spécialement 

des négociations et des affaires extérieures. Ou lui adjoi-

gnit eti qualité de cogérant Fontaine, rédacteur de l^i 

chronique du journal, que son esprit positif et son carac -

tère sérieux paraissaient rendre propre à l'administration 

ct à la direction des bureaux. Enfin, le sieur Levino, cais-

sier de l'Union, devint aussi le caissier du Comptoir. La 

société était en commandite, par actions, sous la raison 

sociale : Spinelli et C ; les statuts furent dressés par acte 

passé devant M° Thiac, notaire à Paris, le 12 janvier 1857. 

Les opérations de la société consistaient: 1° à faire à com-

mission tous achats et ventes de valeurs de Bourse ; 2° à 

faire des reports ; 3° à faire,avec un droit de commission, 

l'encaissement de tous intérêts et dividendes ; 4° à rece-

voir des sommes en comptes-courants. Le capital social 

était de 200,000 fr. divisés en 200 actions de 1,000 fr. 

chacune. Les bénéfices devaient être répartis annuelle-

ment dans la proportion de 70 p. 100 aux actionnaires et 

de 30 p. 100 aux gérants. 

« En même temps intervenaient entre Spinelli et Fon-

taine, gérants du Comptoir général, et Mac Shéehy, gé-

rant de l'Union, des conventions qui avaient pour objet 

de déterminer les obligations respectives de la maison de 

banque et du journal; Mac-Shéehy assurait au Comptoir 

le concours de sa publicité et de son influence sur la 

clientèle de l'Union,eX pour reconnaître ce concours, Spi-

nelli et Fontaine s'obligeaient à verser dans la caisse de 

l'Union une redevance annuelle de 18,000 fr., plus tard 

réduite à 12,000 fr. 
« Aussi l'avènement du Comptoir général dans le mon-

de financier fut-il tout d'abord annonce dans les colonnes 

de l'Union avec une effusion de sympathie et de confian-

ce de nature à émouvoir les capitaux les plus rebelles aux 

appels de la publicité. D'innombrables circulaires furent 

répandues parmi les abonnés; d'autres leur furent adres-

sées par Mac-Shéehy, sous la forme épistolaire. — « Cet 

« établissement, écrivait Mac-Shéehy, offre à nos «mis 

de réels avantages, sous la surveillance et le patrosage 

des noms les plus entourés d'honneur. C'est avec le 

concours d'un journal dont l'autorité est étable depuis 

quarante ans que nous nous présentons, écrivaient de 

leur côté les gérants. » 

Cette communauté d'efforts impliquait à ce point la 

communauté de l'intérêt de l'Union et du Comptoir gé-

néral, que la plupart des actionnaires ct des clients s'a-

dressaieut dans leur correspondance à la caisse de l'U-

nion. 
« Pendant la souscriptions des actions, un incident se 

produisit, qui modifia, non en apparence,mais en réalité, 

la situation de la gérance. Spinelli avait, au prix de 100 

francs, reçu de la Société Marbrière du Maine, inséré 

dans l'Union, un article de réclame en faveur de cette 

\eompagnie. Malgré la révélation de ce fait, il fut mainte-

nu dans la gérance ; mais M. Laurentie exigea sa démis-

sion en blanc, ct la remit à Fontaine, afin de maintenir 

Spinelli sous la crainte permanente d'une disgrâce, si 

quelque acte ultérieur se présentait qui fût de nature à la 

inoliver. 

« Les actions ayant été souscrites et une partie du ca-

pital versé, la société fut définitivement constituée pat-

acte du 17 juin 1857. Le 18 juin, le conseil de surveil-

lance fut nommé par l'assemblée général» des actionnai-
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n», ct composé de MM. le comte de Bourmont, Lauren-
tie, le comte de Lostanges, le comte de Coulard et Bcrlo-
quin. La présidence fut déférée à M. Laurentie. 

« Le Comptoir commença ses opérations vers le 1er juil-
Ût^ Sur les actions souscrites il avait été versé 148,000 fr. 

"Cette somme formait le capital destiné à faire fonctionner 
la société; le conserver libre et disponible, afin de pour-
voir à toutes les éventualités, était une condition de vie et 
de salut pour le Comptoir. Spinelli n'en fit rien : mené par 
sa légèreté vaniteuse à la poursuite de distinctions hono-
rifiques qui étaient le prix des placements les plus témé-
raires, il prêta 40,000 fr. à un sieur Godoï, prince de Bas-
sano, 100,000 fr. à la Compagnie marbrière du Maine, 
ct tout le fonds social se trouva dès les premiers mois 
immobilisé. Il ne restait que les sommes versées par les 
clients, soit en comptes courants, soit dans la caisse com-
mune, et dont les statuts rendaient le retrait facultatif. 

« Les gérants songèrent à demander l'augmentation du 
capital social. Leur proposition devait d'autant plus facile-
ment être accueillie,que déjà,dans la première réunion du 
18 juin, quelques actionnaires en avaient spontanément 
exprimé 1 avis. Ils provoquèrent une nouvelle assemblée 
générale à la date du 10 septembre 1857, Spinelli y ren-
dit compte des premières opérations du Comptoir, et dans 
un tableau aussi brillant qu'infidèle, il en éleva le chiffre à 
648,871 fr. 98 c., et les bénéfices à plus de 10 p. 100 
l'an. Mais afin d'offrir un champ plus vaste aux opéra-
tions de la société, gênées par l'exiguïté du capital, il en 
sollicitait l'augmentation au nom de la gérance. Cette con-
clusion fut adoptée par l'assemblée; les actions originaires 
de 1,000 fr. furent transformées en actions de .500 fr.; on 
en créa six cents nouvelles, et le capital fut ainsi porté 
de 200,000 à 500,000 fr. 

« Un second appel fut alors fait aux souscripteurs. On 
leur adressa, avec le procès-verbal de la réunion, des cir-
culaires affectant pour la plupart une forme particulière 
et confidentielle, dans lesquelles on leur annonçait les 
•bénéfices déjà réalisés, et on leur offrait, par préférence, 
au pair le petit nombre d'actions qui avaient pu leur être 
réservées. D'un autre côté, le journal l'Union, dans un ar-
ticle presque quotidien, où la moralité financière des 
gérants du Comptoir était donnée en exemple aux hommes 
d'argent de l'époque, préconisait les avantages et la sé-
curité des opérations du Comptoir et faisait connaître l'ou-
verture de la souscription pour le nouveau capital social. 

« Ces moyens de publicité étaient peu efficaces, et la 
souscription nouvelle menaçait d'avorter. Averti de cet 
insuccès, M. Laurentie réunit le conseil de surveillance, 
et provoqua de lui-même une démarche collective dans 
l'intérêt du Comptoir. Préalablement le conseil fit vérifier 
par l'un de ses membres, M. le comte de Coulard, la réa-
lité du bénéfice de 10 3(4 p. 100 annoncé dans l'assem-
blée du 10 septembre. Sur la foi des registres, le comte 
de Coutard en constata l'exactitude, et, par suite, dans une 
séance du 23 décembre 1857, le conseil, composé de MM. 
Laurentie, de Bourmont, de Coutard et de Lostanges, dé-

tien qu'il eut ensuite avec M. Laurentie, il lui fit part de 
ses observations; mais sur les protestations contraires de 
Fontaine, M. Laurentie prit le sieur Huars pour un hom-
me d'intrigue qui cherchait, en l'effrayant, à mettre la 
main sur la gestion du Comptoir, et il le congédia sans 
être ébranlé dans son aveugle confiance. 

« Aux termes des statuts, le premier exercice de la so-
ciété devait se clore le 31 mars 1858, l'inventaire être 
dressé, et, dans le mois suivant, devait se réunir rassem-
blée" des actionnaires pour recevoir le compte des gérants 
et connaître les résultats obtenus. 

« Lès résultats, c'était d'abord, en ce qui concerne le 
capital social, sur 1,000 actions, 716 seulement souscrites 
et 248,500 fr. versés; c'était, d'un autre côté, une perte 
de 566,979 fr. 84C, dont 555,S'i l fr. 35 c. absorbés par 
les jeux de Bourse, et, pour couvrir cette perte, l'épuise-
ment du fonds social, le détournement de la majeure par-
tie des sommes et des titres déposés par les clients. 

« Tel était le bilan de la société au 31 mars 1858. 
« Spinelli, Fontaine et Bonnin ne voulurent pas avouer 

une pareille situation. Ils avisèrent au moyen de la dissi-
muler, et, dans ce but, ils n'hésMrent pas à faire mentir 
leurs registres par la substitution d'un ensemble d'opé-
rations fictives aux opérations réelles et aux chiffres dé-
lateurs d'un irréparable désastre. 

« Ces altérations, qui seront ultérieurement spécifiées, 
eurent pour objet d'atténuer le passif, soit en diminuant 
les pertes par la falsification des comptes des agents de 
change, soit en les portant aux comptes de clients imagi-
naires^ et d'enfler l'actif, en établissant de faux comptes 
de débiteurs supposés, et en créant des billets de complai-
sance fournis par les nommés Lesage, Brodin, Guérineau, 
Berthauï, Blanc, etc.. 

Les gérants et Bonnin parvinrent à dresser un inventai-
re avec ces éléments frauduleux et mensongers. 

« L'assemblée générale eut lieu le 29 avril 1858. Spi-
nelli y présenta un état de situation laborieusement édifié 
par lui et ses complices , lequel se soldait, en actif, 
par 938,420 fr. 49 c. 
en passif, par 936,574 59 

libéra et arrêta une circulaire qui, mettant en regard du 
résultat déjà obtenu la promesse de résultats plus favôra 
Lies encore, recommandait à la confiance des capitalistes 
une institution fondée par des hommes d'honnêteté et de 
capacité, non dans unè pensée d'intérêt privé, mais dans 
dans une pensée d'intérêt général. ■ * 

. « Ce nouvel effort de publicité détermina la souscrip-
tion d'un certain nombre d'actions. Au fur et à mesure 
des demandes, on remit aux actionnaires des titres défini-
tifs signés par les gérants et l'un des membres du conseil 
de surveillance. 

La clientèle prit aussi plus d'extension. De nombreux 
abonnés de l'Union, ayant foi dans un établissement.fondé 
sous les auspices de leur journal, et que des 'nommes 
considérables couvraient d'un ardent patronage, firent des 
versements au Comptoir, soit en comptes-courants, soit 
dans la caisse commune Enfin, le Comptoir devint dépo-
sitaire d'un grand nombre de titres de rentes, d'actions et 
d'autres valeurs de Bourse. 

«Cependant, le Comptoir,. engagé dès le début par 
l'imprudence et l'infidélité des gérants dans une voie dé-
plorable, marchait rapidement vers sa ruine. Les garanties 
offertes par les statuts n'étaient que mensonge et décep-
tion. Les statuts n'étaient que lettre morte pour les hom-
mes qui prétendaient relever la commandite dans l'estime 
et la confiance publiques. Eux qui prenaient chaque jour 
dans leurs circulaires et leurs annonces l'engagement so-
lennel d'isoler leur intérêt personnel de toutes leurs opé-
rations, et do s'interdire surtout les opérations aléatoires, 
s'étaient, dès le mois de novembre 1857, lancés avec fré-
nésie dans les jeux de Bourse. Spinelli jouait ; Bonnin, 
qui, grâce à une certaine expérience pratique acquise au 
service de plusieurs maisons de banque, avait été choisi, 
par les gérants comme sécrétaire-général du Comptoir, 
jouait également, et se chargeait de régler avec les agents 
de change la liquidation de ce jeu criminel, qui était la 
seule opération du Comptoir. 

« Leurs opérations furent désastreuses, les pertes se suc-
cédèrent avec une ruineuse continuité ; une seule liquida-
tion,, celle du 15' janvier'1858, les constitua en perte de 
183,318 fr. 25 c. Il fallait payer; ce n'était pas le capital 
social bientôt épuisé, ce n'étaient pas même les sommes 
reçues en comptes-courants qui pouvaient y suffire. Bien 
ne fut sacré aux gérants infidèles et à Bomiin leur com-
plice ; ils détournèrent de leur destination les fonds versés 
dans la caisse commune ; ils mirent la main sur les- titrât 
et valeurs déposés par leurs clients, et les livrèrent en 
paiement, ou "les convertirent en argent, pour acquitter 
leurs différences. Bien que Je jeu eût remplacé toute af-
faire sérieuse, bien que les opérations de reports ou au-
tres placements, pour lesquels ils faisaient au publie d'in-
cessants appels, fussent complètement négligés, afin d'en-
tretenir la confiance, de fortifier leur crédit et de séduire 
les capitaux dont ils avaient besoin, ils simulaient de pré-
tendus bénéfices liquidés régulièrement chaque trimestre, 
et par des avis insérés dans l'Union, par des lettres cir-
culaires, ils conviaient les déposants à toucher un divi-
dende qui s'est élevé en moyenne à 9 p. 100. 

« Cette gestion irrégulière et frauduleuse aurait été 
bientôt dévoilée, si le conseil de surveillance avait rem-
pli consciencieusement sa mission. Mais des membres qui 
le composaient, les uns, comme MM. de Lostanges et Ber-
loquin, n'en faisaient partie qu'à titre purement nominal ; 
les autres, comme MM. Laurentiejet de Bourmont, s'endor-
maient dans l'aveugle confiance que leur inspiraient la 
probité ct la capacité des gérants. M. de Coutard lui-mê-
me, spécialement chargé du contrôle de la gérance et de 
l'examen des écritures, ne s'acquittait de cette tâçiie qu'a-
vec insouciance et légèreté, ct en acceptant les éléments 
de comptabilité que Bonnin et les deux gérants lui sou-
m niaient. 

« Le conseil de surveillance semblait fermer volontaire-
ment les yeux à la lumière et repousser les avertissements 
qui lui étaient adressés. Fontaine, un instant effrayé de 
la catastrophe imminente vers laquelle lui et ses compli-
ces entraînaient le Comptoir, eut la pensée de rejeter le 
fardeau sous lequel se sentait accablé. Vers le mois de 
mars 1858, il se mit en rapport avec un sieur Ouars, an-
cien banquier ; et lui proposa la gestion du Comptoir. 
Celui-ci, voulant se rendre compte de la situation, obser-
va pendant quelques jours ce qui se passait dans les bu-
reaux ; ct, bien qu'on se fût gardé de lui communiquer 
aucune pièce ni registre, il acquit la conviction que l'éta-
blissement était sur la pente de sa ruine. Dans un entre* 

et présentait comme différence ou 
bénéfice 21,845 fr. 90 c. 

« Ainsi, ajoutait Spinelli, il reste un bénéfice suffisant 
« pour répartir entre les actions un dividende qui repré-
« sente un peu plus de 12 pour 100 l'an. » 

Puis, après avoir pris le soin de confondre sous mi mê-
me article le chiffre du capital social versé et le montant 
des autres comptes-courants créanciers, ct de cacher ainsi 
aux actionnaires que le fonds social n'était pas souscrit en 
totalité, Spinelli disait en terminant : « Le moment n'est-
i! pas venu de songer à donner au Comptoir une exten-
sion nouvelle, et de mettre son capital social plus en 
rapport avec le développement toujours croissant de ses 
affaires? » 

. " Après la lecture de ce rapport, le comte de Coutard, 
au nom du conseil de surveillance, déclara que la compta-
bilité,qu'il avait vérifiée,était régulière, et il proposa d'ap-
prouver les comptes de l'exercice clos au 31 mars t858, 
de répartir un dividende de 12 pour 100, d'augmenter le 
capital, social et de le porter à 1 million. 

« Ces propositions furent adoptées par l'assemblée, et 
un nouveau conseil de surveillance fut nommé, composé 
de MM. Laurentie, duc de Lorges, comte de Bourmont, 
vicomte Walsh ct comte de Coutard. 

« Après avoir surmonté l'épreuve redoutable de l'as-
semblée générale, Spinelli, Fontaine et Bonnin s'empres-
sèrent de rectifier par des contrepassemeiits d'écritures la 
comptabilité falsifiée, d'annuler les comptes fictifs, et d'a-
néantir ou de rendre à leurs souscripteurs les valeurs de 
complaisance. 

« Mais Bonnin, qui s'était emparé de la direction effec-
tive du Comptoir, était condamné dans l'esprit des gérants 
par les désastres mêmes de la situation. Ils ne le rcuvove-
rent pas ; par .un accord tacite que leur complicité seule 
peut expliquer, ils le conservèrent sans position détermi-
née : ils se bornèrent à lui faire dresser un état des titres 
déposés, sur lesquels il en avait été détourné déjà pour 
une somme de 220,850 francs environ, et plus tard, en 
octobre, ils lui firent souscrire un acte par lequel il se re-
connaissait garantit, au besoin, débiteur des sommes qui 
pouvaient être dues au Comptoir par des clients vrais ou 
supposés pour lesquels il avait fait des opérations de 
Bourse. 

« Ce fut Bodolphe qui remplaça Bonuin. Bodolphe 
était le beau-fils de Fontaine ; il était entré au Comptoir 
en janvier 1858 ; il devint le véritable maître de la posi-
tion. Fontaine s'effaçait devant lui, et, par Fontaine qui 
avait dans les mains la démission de Spinelj^ il forçait le 
concours de ce dernier ct le dominait, 

« Mais, en passant sous une autre direction, le Comptoir 
poursuivit le cours de ses opérations irrégulières et frau-
duleuses. On s'empressa de réaliser les décisions surprises 
à l'assemblée générale en leur donnant la plus bruvante 
publicité. Le compte-rendu de la séance inséré dans l'U-
nion devint aussi l'objet d'une circulaire, et la fixation du 
dividende de 12 pour 100, ainsi que l'élévation du capi-
tal social, lurent portés à la connaissance des abonnés du 
journal et de tous les correspondants du Comptoir. L i -
mon annonça dans un grand nombre de numéros la ré-
partition de ce dividende et l'ouverture de la souscription 
aux nouvelles actions. 

On répandit, en outre, d'aulres circulaires dont 1a ré-
daction équivoque devait convaincre ceux à qui elles 
étaient adressées que le Comptoir était régulièrement cons-
titué au capital entièrement souscrit de 1 million. 

« On ne se borna pas à ces manœuvres. Des agents fu-
rent expédiés dans les départements, avec" mission de se 
présenter sous lesaupicesde l'Union chez certaines person-
nes désignées, de leur faire connaître l'existence] lé but 
et les résultats prétendus du Comptoir, et de solliciter leur 
concoure et leur clientèle. Ces efforts amenèrent quelques 
souscriptions nouvelles, en échange desquelles on délivra 
encore des titres définitifs. 

Pendant ce temps, les gérants et Rodolphe négligeant, 
comme par le passé, toute opération réelle, sérieuse, se 
livraient à des spéculations de Bourse. Elles furent aussi 
malheureuses rpie les précédentes : chaque liquidation 
creusait plus profondément l'abîme du déficit. Bodolphe, 
pour les dissimuler, se faisait remettre les bordereaux 
dressés par l'employé chargé du dépouillement des opé-
rations, les modifiait, les faussait, et les faisait inscrire sous 
des noms imaginaires qu'il créait à sa fantaisie. 

Les mêmes nécessités de paiements se présentaient ; 
d'accord avec lesgérants, Bodolphe usait des moyens frau-
duleux qu'on avait employés jusqu'alors, et détournait les 
sommes versées et les titres qui avaient été reçus en dé-
pôt. 

tion aux deuxgérants, ct, sur leurs protestations indignées, 
il avait rassure M. Martin du Puytisson, et lui avait garanti 
1 honnêteté et la prudence qui présidaient aux opérations 

du Comptoir. \ -, M. 
« L'époque de l'assemblée générale approchait; après 

un ajournement, elle se réunit le 3 mai 1859. Elle avait a 
prendre connaissance des opérations accomplies depuis le 
1" avril 1858 jusqu'au 31 mars 1859. La situation, dans 
cet intervalle, s'était beaucoup aggravée; les jeux de 
Bourse avaient dévoré 442,635 fr. 30 c. Les détourne-
ments de titres s'élevaient à un chiffre considérable ; le 
déficit général, qu'on ne peut exactement préciser, avait 
atteint d'énormes proportions. • .... 

« Les gérants s'appliquèrent de nouveau a dissimuler 
cette situation: ils eurent recours aux expédients em-
ployés l'année précédente ; mais, aidés de Bodolphe, ils 
en usèrent avec beaucoup plus d'art et d'habileté. Les 
écritures furent falsifiées d'après un plan d'ensemble dont 
Rodolphe était l'auteur. Sans entrer dans le détail des fal-
sifications auxquelles on se livra, il suffit de dire qu'on 
multiplia les comptes, les articles faussés, à ce point qu'on 
dut tenir un registre spécial des écritures fausses, afin de 
pouvoir les connaître et les rectifier postérieurement. On 
se fit aussi remettre par plusieurs individus, par Lesage 
et Brodin notamment, des valeurs de complaisance pour 

des sommes considérables. 
« Tous ces moyens concordaient au même but • aug-

menter l'actif, diminuer le passif, et en faire résulter une 
balance qui constituât un bénéfice. 

» Ainsi armée, la gérance se présenta devant l'assem-
blée des actionnaires. Spinelli lut uii rapport dans lequel 
on remarqua les passages suivants : « Tous nos efforts 
ont tendu à conduire avec le plus de circonspection et de 
prudence possibles les affaires de la société. Nos statuts, 
il faut bien l'avouer, nous aidaient dans cette besogne, et 
c'est surtout en de pareils moments que nous devons nous 
Féliciter d'être du petit nombre de ces établissements qui 
ont à courir le moins d'alea dans leurs opérations. » 

« Puis il laissa M. le comte de Coutard, membre du con-
seil de surveillance, exposer les résultats du dernier exer 
cice d'après les bases qui lui avaient été communiquées. 

« L'actif indiqué était de 1,084,901 fr. 36 c. 
« Le passif de 1,052,127 30 
« Le bénéfice qui en ressortait ■ 

était doue de- 32,774 fr. 06 c. 
« M. de Coutard ne proposa point d'en faire la réparti-
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« Cas falsifications ont été opérées une ' 
avant rassemblée générale du 29 avril lsV 

.Par Sr> Fontaine et le principal employé Bonnin 
déterminer leur caractère et leur objet ' " m'P% 

« En premier lieu, les pertes provenant ,1 
Bourse avaient ete portées en grande partieVs h 
te intitulé: « Compte de liquidation „ u 
çait par un solde débiteur considérable. p

ou
 i .% 

raître ce débit, on a créé des comptes de V ■ 
naires, sous les noms de Ravnaud, Pierre f.-\ 
douin, Choppin, Guérineau, Bertheuil, Duehl!?^l 
zin, Blanc, Delabarre, Raynal, Chedel, l>anî>4 
Calife, veuve Manesson, Dubut wi j- anis* 

Flandin. p
etit 

reparti entre eux les pertes de Bourse en l
ts 

sommes diverses 

sses 

tion entre les actionnaires. La société restait créancière 
pour une somme de 30,000 fr. environ de la Compagnie 
marbrière du Maine tombée en faillite, et le chiffre réel 
des bénéfices du Comptoir était subordonné à la liquida-
tion de cette entreprise. L'assemblée se sépara en ajour-
nant la fixation du dividende. 

« Trois jours après toutes les falsifications opérées sur 
les livres étaient annulées par des contrepassemeiits d'é-

«, On continuait aussi à simuler à l'égard des client? de 
prétendus bénéfices réalisés par la caisse commune, et on 
en faisait exactement la répartition trimestrielle. 

« La gérance put ainsi fonctionner pendant le cour? de 
l'exercice de 1858 à 1859, à l'ombre de l'incurie et d;' la 
confiance persistante du conseil de surveillance. 

« C'était en vain que, dans le mois de septembre 1858, 
un des clients les plus considérables du Comptoir, M. Mar-
tin du Puytisson, avait écrit à M. Laurentie que, d'après 
un avis particulier qui lui était adressé, Spinelli jouât à 
la Bourse. M. Laurentie, que cette lettre avait trouvé » la 
campagne, s'était contenté de l'envoyer en communica-

critures. Les gérants et Rodolphe reprenaient leurs pré-
cédents errements, et la Bourse leur infligeait de nouveau 
des pertes considérables (236,357 fr. 75 c. en deux mois), 
qu'ils couvraient à l'aide des mêmes détournements et 
qu'ils dissimulaient en faussant les bordereaux. 

« Cependant ces désordres, auxquels les employés du 
Comptoir étaient forcément initiés, avaient produit parmi 
eux une certaine émotion. Ce n'était pour aucun d'eux 
un mystère que les actionnaires étaient trompés, ainsi que 
le conseil de surveillance, ct que la situation était trop 
grave pour que nul artifice pût la maintenir longtemps 
encore. L'un de ces employés, le sieur Dôazan, prit le 
parti d'avertir M. Laurentie"; il le fit le 20 mai 1859, mais 
avec réserve ct réticence. 

« Bouleversé par ces révélations, M. Laurentie hésita un 
instant, devant les protestations audacieuses des deux gé-
rants ; mais bientôt, étlifié par les articulations plus pré-
cises du sieur Doaaan et d'un sieur de Guerpel, autre em-
ployé, il ouvrit les yeux à l'évidence et ne douta plus de 
la mauvaise et infidèle gestion de Spinelli et de Fontaine. 
Cependant, il n'osa prendre un parti net et décisif; ne ju-
geant pas la position désespérée, il se borna d'abord à re-
cevoir la démission de Fontaine, et à réclamer un état de 
situation exact. Au lieu de réunir le conseil de surveil-
lance, il avertit seulement l'un de ses membres, le comte 
de Coutard. Son désir et son espérance, c'étaient que l'é-
tablissement survécût à ses pertes et les réparât en évitant 
le scandale d'une divulgation publique. Dans ce but, il 
ouvrit une négociation avec le sieur Serres, banquier ; 
mais celui-ci déclina la proposition qui lui était faite de 
réunir le Comptoir à sa propre maison, et offrit seulement 
comme directeur provisoire le sieur de Mesnard, son em-

« Pendant le cours de ces négociations, plusieurs mem-
bres du conseil de surveillance, notamment MM. Lauren-
tie, de Coutard, et de Bourmont, impatients de se mettre 
personnellement à l'abri d'une catastrophe imminente, se 
signalèrent par leur empressement à retirer du Comptoir 
les sommes qu'ils y avaient déposées. 

« Fontaine, après sa démission, avait subitement dis-
paru. Spinelli, à son tour, résigna ses fonctions et prit la 
fuite. 

« Le conseil de surveillance, enfin réuni par M. Lau-
rentie le 4 juin 1859, et composé avec lui de MM. de 
Bourmont et de Coutard, se décida à convoquer l'assem-
blée générale des actionnaires. Cette assemblée eut lieu le 
16 juin; sur l'avis de; M. Laurentie et sur sa déclaration, 
que l'actif et le passif se balançaient à 100,000 fr. près, 
elle avait résolu de liquider aimablement, sans éclat et 
sans bruit. A. cet effet on avait fait nommer M. de Mes-
naid gérant provisoire ; mais des créanciers, indignés 
des ménagements dont ou usait, provoquèrent la faillite 
dè la société, qui fut déclarée par jugement du 29 juin. 
Bientôt le syndic, rendant compte de son premier examen, 
dressai! un bilan provisoire se résumant par un déficit qui 
flottait entre 600,000 fr. et 1,200,000 fr,., selon que cer-
taines créances inscrites aux registres étaient sérieuses ou 
fictives, susceptibles de recouvrement ou non recouvra-
bles. . 

« On sait que le Comptoir général recevait en dépôt 
de ses clients des titres et des actions qu'il était chargé de 
négocier, ou d'échanger, ou de conserver pour faire le 
recouvrement des intérêts et des dividendes à leur 
échéance. Il en' a été détourné pour une (Valeur que l'ex-
pertise élève à 416,900 francs, mais qui paraît avoir été 
bien supérieure à cette évaluation. 

« Pour déterminer la culpabilité des accusés auxquels 
sont imputables ces détournements, il faut distinguer deux 
périodes, la première de juillet 1857 au 1" avril 1858, 

pendant laquelle Bonnin a partagé avec les gérants la di-
rection du Comptoir; la seconde, du 1" avril 1858 à juin 
1859, pendant laquelle Rodolphe, successeur dé Bonnin, 
à pariieipé à cette direction. 

Pendant la première période, les détournements ont été 
le fait commun de Spinelli, Fontaine et Bonnin. 

Pendant la seconde, les détournements ont été commis 
conjointement par Spinelli, Fontaine et Rodolphe. 

Le Comptoir avait de plus constitué nue caisse com-
mune qui s'interdisait d'une manière absolue les jeux de 
Bourse et autres spéculations aléatoires, et recevait les 
sommes versée's par les clients pour les faire valoir en opé-
rations de reports, et les restituer ensuite avec une part 
proportionnelle dans les bénéfices réalisés. Le Comptoir 
était, non pas débiteur de ces sommes, mais dépositaire 
avec un mandat déterminé. 
. « Cependant les .fonds ainsi reçus n'ont pas été em-i 

inscrites arbitrairement et 
laient des débits particuliers à la charge de ce ̂ 1 

au profit du Comptoir. La création de ces court 
où certaines sommes sont portées au crédit {J 
supposés, a donné lieu à quatre-vingts faug, ' 
sur les registres du Comptoir 

En second lieu, les comptes débiteurs ainsi f t 
présentaient des chiffres considérables, qui
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attirer l'attention des membres du conseil de stin?' 
il importait de les amoindrir. 

« Dans ce but, Spinelli, Fontaine et Bonnin ont 
soin ou de les compenser avec d'autres comptes m Ë 
créditeurs, ou de les solder en tout ou en partie aa3 
de remises fictives de billets de complaisance U 
vingt-deux fausses énonciations sur leslivres duc™»" ^ 

« Spinelli, Fontaine et Rodolphe ont pratiqué 
livres un travail analogue de falsification avant [w 
blée générale du 3 mai 1859 ; travail plus habile et^h* * 
compliqué, dont les combinaisons sont dues m»Jlh s' 
ment à l'esprit fertile et inventif de Rodolphe. 

En premier lieu, pour dissimuler les pertes fo^L ^ 
on a eu recours à l'expédient précédemment etnSi P. 
qui consistait à les porter divisément sur des cm' *• 
ouverts sous les noms imaginaires de Leblanc et dejj? ^ 
dy. Cette création de comptes fictifs produit trente-oi», " 

mentions fausses sur les livres du Comptoir. 
«.En second lieu, on a simulé des achats d'actions i; { 

valeurs de Bourse faits pour des clients sérieux, 11 

ment Repoux de Chevagny, de Saint-Priest, Migne.1, '.' 
achats qui, portés à leurs comptes en débit, ont din 
le montant de leurs créances sur le Comptoir. Ces opij m, 
lions fictives sont constatées sur les livres par quate

 m 
fausses mentions. 

« Une troisième combinaison, signalée par six fats j I 
consisté à étendre ou amoindrir certains comptes ! 
biteurs fictifs en leur appliquant des remises ou verse» j 
d'espèces qui avaient été réellement faits par desd-i ,,,, 
sérieux. ^ 

« Une quatrième combinaison, réalisée sur les limé 
l'aide de quatorze faux, a consisté à solder ou diniiM 
les comptes créditeurs des clients sérieux, eu simula 
des paiements fictifs : dont les sieurs Pitremann, dïaè 
court, Pioche, Martin du Puytisson, Rodolphe, Rozim 
la comtesse Dujeu. 

« Une cinquième combinaison a été imaginée dans 
but d'annuler des comptes de débiteurs fictifs créés 

rieurement par les gérants et Ronnin, et dont m'asffljda 
pu justifier l'existence et la non-liquidation. On î >'" 
ces comptes intégralement en simulant, à l'aide de y 
huit faux, des paiements faits par de prétendus débi 
indiqués sous les noms de Chodel, Berteuil, Duchasta. 
Baudouin, Blanc, Boulade, Aubineau, Boulé, Délai*! « 

Hardy, Leblanc et Dumas. 
« Une sixième combinaison, employée encore dans* 

but d'amoindrir le passif, « consisté à "diminuer les et* 
tes créditeurs des clients sérieux, en simulant, au Boj» 
de dix faux, des remises d'effets qui leur avaient eteI* 
en paiement. Ces paiements fictifs sont portés aux «i 
tes des sieurs Hamori, Carpentier ct C, Sautreattw 
Corbière et Ce, Michel Allard et G', et de Saint-Rem)*. 

« On a aussi appliqué à des comptes de débiteurs* »». 
tifs désignés sous les noms de Dumont et de Gariiaud,» %i 
sommes qu'on avait reçues d'un client sérieux, le 81 & 
Azambre, et qu'on avait omis déporter au crem 
compte de ce dernier : cette manœuvre a produits"! ■ w 

livres six faux. u lS 
« On s'est livré à des virements d'écritures entf^ w 

comptes de cliens fictifs désignés sous les noms u ' ^ 
Paul Mazure, Armand Mazure, et des comptes de w n 

sérieux, les sieurs Bolze, Hardy, Gressin et ^01™y 
compensant le débit des uns par le crédit di* a»;1^,'.. 

les débits fic|M 
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résultat de ces falsifications, qui sont 
paraît avoir été encore d'amoindrir les c 
diminuer en même temps les crédits des clients se 

■ 

« On a crédité les comptes, de certains débiteH»J 'A 

eus ou P vables, notamment de Brodin, Gaïffe, Raynaudj M 

par des valeurs de compl 
des tiers, combinaison qui a pr 
ses simrles livres du Comptoir. , jjt 

Enfin, par une dernière combinaison, reaUb^
in

te#ter 
aucon!ïflfc|bi( 
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1rs de complaisance fournies par jp.fr jj 
mbinaison qui a produit douze nieutiu ^ 

ire c 

faux, on a créé 
Compte de valeurs diverses, un faux débit de 
i\ n nt r.n o'.,,-, w.,nfor. pal' c' . 

Iclifs onvei j 

livres à l'aide de quatorze taux, on _.
t) 
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> c., et ou s'en est servi pour créditer, |»"
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■ s 
diverses sommes, plusieurs comptes 
les noms d'Albertini, Béimdic, Billaud 
Charton. 

« De plus, après l'assemblée générale du 
les gérants Spinelli, Fontaine, ainsi que Kouo _ 
continué les jeux de Bourse, le Comptoira si» -, 
tes nouvelles, dont on a encore dissimule imi'J.
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les portant sous les comptes fictifs Leblanc et • : 
qui a produit quatre fausses énonciations. f
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moins habiles que Spinelli et Fontaine à se ̂
e
^;
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atteintes, ont été mis en état d'arrestation. I>° ..^ #r 
dolphe se sont efforcés d'abriter leur respoffi?" 
rière celle de Spinelli et de Fontaine, a°nVu^

lU 

« La justice a demandé compte de toutes c 
de toutes ces falsifications à Bonnin et à Ko*»! i s*f 

9# 

été que les doeilès agents. Leur dépense "^$^5 
gatiou mensongère du concours actif et pW ^ g| 
qu'ils ont prêté aux criminelles manœuvres 

du Comptoir général. 
« En conséquence, etc. 

Suit rémunération de nombreux W^.ftiJ0 

ohdre. 
tournements dont les accusés ont a rep 

On fait l'appel des 
le ministère publient dont la liste compi'ÏW'v^é 

>ms, ceux de M. le duc. Des ^ Bou''1^!''' 
Courtavel et de Roehepot, des 
Malleyssie, de Saint-Priest 
gner ; de MM. Laurentie, 

i. cm 
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 et s'en empara au préjudice du nommé 

^"vnnlefusilier au même régiment. Sur la plainte de 

M? f des poursuites furent dirigées contre le sous-

* • mii'misen état d'arrestation, fut forcé d'avouer le 
fieier, u.u'i 

; officier d'escadron, greffier du Conseil, donne 

M- ^/principales pièces d'une procédure volumineuse 

J
eCt,'H'l.i!p il résulte qu'au mois de juillet 1857, le nommé 

ligne, étant 

• àis pour sa délense, il, déclara à l'adjudant de se 
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vant aperçu ce porte-monnaie sur son propre 

"""f' vait'pensé que c'était là quelque mystérieux présent 

qui ét 
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i était l'ait, et qu'il avait cru (pie l'argent qu'il ren-
flai était envoyé pour se donner quelques douces 
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plants venus des bords de la Garonne, ne put prévaloir 

t l'esprit de son interrogateur, et la porte de la prison 
Senna sur le sergent-fourrier. 

fjgjgétait donc sous les verroux de la prison du corps, 

\ mùme main mystérieuse vint, en effet, cette fois, le 

^- 'ndre sons sa protection en lui facilitant les moyens de 

Uvsài-11 paraîtrait que cette main mystérieuse tut celle 

* 7% d'une jeune femme, 
et de ]|,,. 

Wçvé, 
qui lui porta assez d'intérêt pour se 

aaaer certaines intelligences avec les hommes de ser-

■nte-quïtitt vice, lesquels ne s'aperçurent pas que la serrure delà 

prison était dévissée. L'instruction n'a pas cherché à éclair-

;tions ctè cir ce point ; elle a seulement établi le fait de bris de pri-
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„ dont Caste avait profité habilement pour s'évader et 
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 de cinq années de réclusion et à la dé-

gradation militaire, comme coupable de vol envers un 
leslimri militaire et d'évasion par bris de prison. 

tdimiiB Ce jugement fut mis à l'ordre du jour de la 8" division 

i simita nilitaire et notifié à Toulouse, dernier domicile du con-

faniiir. Un extrait de ce jugement fût remis à la gendar-

merie; mais Caste ayant été informé des recherches dont il 

$ait l'objet à Paris, trouva prudent de mettre trêve à ses 

ours en allant s'engager comme volontaire pour servir 

Ssfes ordres de Garibaldi dans la guerre de l'iudépen-
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We lut ramené sous escorte à la prison militaire de 
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««testera le prisonnier à Rouen, siège du Conseil de 

Pte actuellement compétent pour juger l'accusé, 

''«luit devant le premier conseil de guerre de cette 

gwceepar le Tribunal militaire de Lvon, Caste fut 

Wm.coupable de vol,ct non coupable de bris de pri-

F*ws M. Voirm, commissaire impérial, avant fait po-

j «question subsidiaire relative au délit de désertion, 

/une sous-officier réclama, par l'organe de M-Gues-

ïaiites
 §eur

' ^admission* des circonstances atté-

'Jdit * «t an-f
6
'
1
' ?*

ns
 «'arrêter à ces conclusions, faisant 

,H sur 1» fc'r ^
(
l
u
.
lsltlons

 du ministère public, condamna M-
a
.
la

 P
cino

 de cinq années de réclusion, à la 
inflation militai: 

entre* % Z\,''r-r
MI

'
e

' ,
a la

 perle 

d*VÎ„ïï^
cct

.
<l0 la

 "faille de Crimée; 

ire, a. 

de m 

%4 fjg.^-tinon de l 
lcs

) chargé de soutenir le pourvoi, attaqua le ju-
ed de guerre de " 
l'article »9 du 

quiVétait',^'
 00

 V
0l

.
lvail

. ^
tre

 Jugé "pûjtr désertiou, 

le ses décorations de 

pro-
outre, k mise en surveillance à viejde la haute 

•ourvut. contre ce juge tment devant le 
ans. re 

tjfs et " pilent dn i ' 

érieiis- PNitior, ,
 00

 guerre de Rouen, comme violant les 

'iu«i^fe!'«qiieh,nl. articl
°
 99

 du Code de justice militaire, 

itres. l'oeil de 

Coni 

S de 

'acei 

f^i dvn-'
1
 P

as
 nieutionué dans l'ordre de mise eu ju-

W par M. le général commandant en chef la 
ilitau 

l*r*,ne£
tlh,

.
an

t,--

a
y

UVait
 &re soumis à la décision du Conseil de 

iOltf1 

L'avocat soutint que le délit île 
»ar lui-même une accusation prf 

udé-

mci-

niov 

;e si" 

;%?>. 
J

pub«!i Pce que°?
elut

.
a

" maintien du jugement, en se fondant 
S«(inw

 ,l aesertion était mentionnée dans l'informa-

°n d'une question subsidiaire improvisée à 

commissaire impérial près le Conseil de 

fcfonséquencëde" l'évasion." 

ie,
8

? Wetn.'
 api<

"'
s ua

« 'longue délibération,, admit le 
d'esp ,'

l(|
uti|oj

s
?

lon
,
ea

 la cassation du jugement, en mainte-

artii'i P' % i-'
 a

 déclaration de eulnabilitc rendue contre U*Hli ̂ ns
?!

ion
de vol, ct% et TWnvova l'accusé et les 

^ devant le 

M»* ^fon,,!5
e des

 laits qui ont fi 

s i[u'il ét 

Caste s'était rendu coupable 

{fiC
aen

P 0codure
 devant le 2« Conseil de merre sié-

ger 
,ip^,;."T»m 

dc( 

J0e'le 

^*l«er 

nouveau Conseil de 
qui ont fait connaître que pen-

, et alors qu'il était à Paris avec sa li-
J1°nteliihart, 

«r r'ei'len v.nnii.' » riaii ramu coup; 

*'
 ui

 Valut™
 mnev

 à cette femme quelques bijoux, 

%
Ss

'
x
 mois à

 ne
.P

rcin
iè

re
 condamnation correction-

katUl
ées H' P

nson
 > 'me seconde condamnation à 

t*contum
eillprisonnement vint en(

-
orc

 frapper le 
>leT

r
 K P

0llr un
 délit de même nature, et 

K'
1
",'"- Prononça la mise en surveillance 

V''
1
^^ r

 conm
tissaii-e impérial près le 2" Con-

K-"
rrie

r dn 9
(
?.

C
5'

 a sum
 l'audience contre l'ex-ser-

que ). Ld(i MjEPae, et s'est attaché à démontrer 
r,,Pe

 d'inf„?
eneral

 commandant la 2' division eût, 

^v^son aK
01

'
 rendu C011tre Caste

> excepté les 
e. i5

ls
e Dar .

aDsenuo
 dlegale, celte accusation pouvait 

ir en v
 noi

\
velle

 décision de l'autorité mUi-

eponri^"d
0
,'nstauce se joindre à l'acensa-

laquelle le militaire est traduit en jus-

V
e

?-
 tcs

 assertions furent contestées par M
e
 Lamoureux, 

défenseur de l'accusé ; mais le Conseil de guerre ayant 

reconnu Caste coupable de vol d'argent au préjudice d'un 

autre militaire, crime prévu par l'article 2V8 du Code de 

justice militaire, et de désertion à l'étranger, le condamna 

encore cette fois à cinq années de réclusion et aux peines 
accessoires. 

Caste,a de nouveau formé un pourvoi contre le juge-

ment rendu par le Conseil de guerre. Aucunes conclu-

sions n'ont été jointes par le condamné à l'appui de sa 
demande. 

Après la lecture des pièces du procès, M. le général Ri-

douel a donné la parole à M. le commandant Lafon, chef 

d'escadron au régiment de gendarmerie deja garde im-

périale, remplissant les fonctions de rapporteur près le 
Conseil de révision. 

L'honorable commandant a tracé, dans un rapport suc-

cinct et rapide, toutes les phases de cette volumineuse 

procédure, qui a constaté les méfaits mis à la charge de 

ce sous-officier. Caste avait de bonnes raisons pour se 

sauver de Erance et aller offrir ses services militaires en 

pays étranger, où ses précédents seraient probablement 

restés inconnus, car ni Garibaldi ni aucun autre chef d'ar-
mée n'aurait voulu le recevoir. 

La nouvelle procédure n'ayant présenté à M. le rap-

porteur aucune irrégularité susceptible d'entraîner l'annu-

lation du jugement, il s'en réfère à la sagesse du Conseil. 

M. de Girels, chef d'escadron d'artillerie, commissaire 

impérial, prononce un réquisitoire qu'il termine en décla-

rant qu'il conclut au rejet du pourvoi. 

Le Conseil, après une délibération de vingt minutes, 

est rentré en séance, et M. le général Ridouel a prononcé 

un jugement qui, faisant droit aux conclusions du minis-

tère public, ordonne que la'condamnation rendue par le 

Conseil de guerre est bien appliquée, et que le jugement 

recevra sou exécution. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 16 août, sont nom-
més: 

Conseiller à la Cour impériale de la Martinique, M. de Per-
cin, président du Tribunal de première inssance de Saint-
Pierre, en remplacement de M. Poyen, décède. 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Pierre, 
M. Chevalier, procureur impérial près le nièine Tribunal, en 
remplacement de M. do Perdu, nommé conseiller à la Cour 
impériale de la Martinique. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saint-Pierre, M. Level, procureur impérial près le Tribu-
nal de première instance de Fort-de-France, en remplacement 
de M. Chevalier, nommé président du Tribunal do première 
instance de Saint-Pierre. 

Procureur, impérial près le Tribunal de première instance 
de Fort-de-France, M. Prévost-Sansac de Touchimbert, deuxiè-
me substitut du procureur-général, en remplacement de M. 
Level, nommé procureur impérial prés le Tribunal de pre-
mière instance do Saint-Pierre. 

Deuxième substitut du procureur général près là Cour im-
périale de la Martinique, M. Holozet, juge d'instruction au 
Tribunal de première instance de Fort-de-France, en rempla-
cement de M. Prèvost-Sansae de Touchimbert, nommé pro-
cureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Fort-de-France.. 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
I'ort-de-France, M. Chazot, conseiller auditeur à la Cour im-
périale de la Martinique, en remplacement de M. Hotozet, 
nommé deuxième substitut du procureur général près la Cour 
impériale de la Martinique. 

Conseiller auditeur à la Cour impériale de la Martinique, 
M. Grilhaut-Desfontaines, juge au Tribunal de première ins-

tance de Saint-Pierre, en remplacement de M. Chazot, nommé 
juge d'instruction au Tribunal de première instance de Fort-
do-France. . 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Pierre, M. 
Cassadavant, juge au Tribunal de première instance de Fort-
de-France, en remplacement de M. Grilhaut Desfontaiues, 
nommé conseiller auditeur à la Cour impériale de la Marti-
nique. 

Juge au Tribunal de première instance de Fort-de-France, 
M. Glandut, procureur impérial près le Tribundl do première 
instance de Gorée (Sénégal), en remplacement de M. Casa-
davaut. nommé juge au. Tribunal de première instance de 
Saiut-Pierre. 

Juge au Tribunal de première instance de Fort-de-France 
(place créée), M. Louis-Pierre Pouliquen, avocat. 

M. François-Marie-Némorin Viollaud, avocat, docteur en 
droit, est nommé juge au Tribunal de première instance de 
Constantin», en remplacement de M. Lasaygues, appelé à 
d'autres fonctions. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. de Percin : 1er juin 1843. juge auditeur à Fort-Pioyal 
(Martinique); — 8 décembre 1845, procureur du roi à Saint-
Louis;— conseiller impérial du Sénégal; — 29 janvier 
1853, juge impérial à Fort de France; — 30 août 1854, prê-
sidont du Tribunal de première instance de Fort-de-France 
(Martinique); — '22 avril 1859, président du Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Pierre. 

M. Chevalier : 1854, lieutenant de juge à Fort-de-France; 
— 30 août 1854, juge à Fort-do-France ; — 23 juin 1855, pro-
cureur impérial au même siège; —7 octobre 1857, procu-
reur impérial à Saint-Pierre (Martinique). 

.1/. Level : 1848, avocat à Paris; — 2 avril 1848, 3' substi-
tut du procureur-général à la Martinique ; — 26 novembre 
1850, lieutenant de juge à la Basse-Terre ; — 30 août 1854, 
juge au Tribunal de première instance de la Basse-Terre ;— 
23 juin 1855, 2e substitut du procureur général à la Cour 
impériale de la Gadeloupo ; — 23 janvier 1858, procureur 
impérial à Fort de France (Martinique). 

M. Prévost Sansac de Touchimbert: '8 décembre 1845, 
ïuge auditeur à la Iîass^-Terre ; — 14 juin 1850, substitut à 
Fort-de-France ; — 29 janvier 1853, conseiller auditeir à la 
Guadeloupe ;—1" juin f 853, eonseillpr auditeur à la Cour im-
périale de la Martinique, — 7 octobre 1857, deuxième sub-
stitut'du procureur-général à la Cour impériale do la Marti-
nique. 

M. Holozet : 11 décembre 1848, juge [auditeur à la Basse-
Terre; — 3 juin 1851. juge auditeur à Saint-Pierre; — 29 
janvier 1853, substitut à Saint-Pierre ; — 9 décembre 1854, 
premier substitut du procureur impérial près le Tribunal de 
première instance de Saint-Pierre, place créée: — 7 octobre 

1857, conseiller auditeur, à la Cour impériale dé la Marti-
nique; — 22 avril 1859, juge d'instri ction à Fort-de-France. 

M. Chazot : 4 août 1849, juge auditeur à Saint-Pierre (Mar-
tinique); - 24 janvier 1853, substitut à Saint-Pierre ; — 23 
juin 1855, juge à Fort-de-France; — 22 avril 1859, conseiller 
auditeur à la Martinique. 

AVÏS. 

MM. les abonnés sont prévenus qne la suppression du 

ournal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur ta poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 AOUT. 

A l'issue des audiences ordinaires, la Cour impériale 

s est remue, sous la présidence de M. E. Lamv,doven des 

piesiaents, en assemblée générale et publique, enrobes 

rouges, pour procéder à l'installation de MM. de Gaujal 

uiarrmsct Mollet, nommés président, premier avocat-gé-
néral et conseiller eu la Cour. 

MM. Colin de Verdière, Félix Voisin et Boursv, nom-

mes, le premier juge à Paris, et les deux autres juges-sup-

pléants a Versailles, ont ensuite prêté serment àl'auclience 
de la 1 chambre, présidée par M. Cascnave. 

~ La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

, ^aseitave, a confirmé deux jugements des Tribunaux 

de première instance de Mantes et de Vitrv-le-Francois 

des 21 juillet et 3 août 1860, portant qu'if Y a lieu à l'a-

doption : 1° De Sophie-Geneviève Thibault." femme d'A-

medee-Murtm Feret, par Sophie-Henriette Thibault, fem-

me de Louis-Pierre Feret; 2» de Charles-Narcisse Morel 

par Pierre-Etienne Gorius ct Marie-Marguerite-Sophie 
Morel son épouse. 

M"" Delarehe et Albérie exploitent, rue Saint-Denis, 

^/J un londsde lingerie; une enseigne apposée sur la 

façade de la maison annonçait leur industrie ; cette ensei-

gne disparut tout à coup au mois d'avril dernier, elle 

avait ete enlevée par les ordres de MM. Grisard-Simon et 

C
e
, passementiers, qui y avaient substitué la leur. De là 

assignation par M"" Delarehe et Albérie à MM. Grisard-

Sunon et C" en rétablissement de leur enseigne \ ce pro-

cès est intervenu M"'
e
 Lachèvre, propriétaire de la maison 

occupée par les demanderesses, carleprocès soulevaitune 

question de servitude. MM. Grisard-Simon et C", en effet, 

ne demeurent pas sur la rue Saint-Denis, mais dans un 

bâtiment qui n'a d'accès sur cette rue qu'en traversant la 

propriété de M
m

« Lachèvre; dans l'origine, ces deux pro-

priétés n en formaient qu'une et étaient réunies dans la 

même main, mais elles furent vendues successivement par 

le propriétaire, et une portion, celle du fond,'fut acquise 

par les auteurs de MM. Grisard Simon en 1833; l'autre 

portion, celle de face, en 1837 par MLachèvre. Les 

contrats ont déterminé les servitudes qui grèveraient ces 

deux fonds et le mode d'exercice de ces-servitudes; c'est 

ainsi, notamment, que les propriétaires du fond ont eu le 

droit de mettre sur la façade une enseigne annonçant 

leur industrie et les faisant connaître du public, mais il a 

été spécifié en même temps que ce droit serait limité au 

.pan qui se trouve entre la porte d'allée et le balcon de la 
croisée du premier étage. 

M"" Lachèvre soutenait qu'en plaçant une seconde en-

seigne, MM, Grisard-Simon aggravaient la servitude que 

subissait sa propriété, et qu'en conséquence elle avait le 

droit de s'y opposer. M"
es

 Albérie et Delarehe faisaient 

observer, de leur côté, qu'en envahissant ainsi non-seu-

lement le pan qui se trouve au-dessus delà porte, mais 

encore les panneaux qui sont à l'entour de cette porte, 

MM. Grisard-Simon ne laissent plus de place pour les 

ecussons des véritables locataires do la maison ; la place 

que leur assigne leur titre est évidemment la plus favora-

ble, celle qui attire le plus les yeux. M"
es

 Albérie et Delar-

ehe n'avaient qu'un modeste écusson placé près de la 

porte, à la hauteur des yeux à peu près, c'est-à-dire dans 

une situation encore favorable, et voilà qu'elles sont 

expulsées d'une place qu'elles occupaient depuis long-

temps, ct elles en seraient réduites à placer leur écusson 

dans la partie tout à fait supérieure de la porte, c'est-à-

dire à une place où il no frapperait pas les yeux, et où 
son effet serait tout à fait nul. 

A ces plaintes, MM. Grisard-Simon répondaient qu'ils 

avaient toujours eu un écusson à cette place ; mais qu'il y 

a quelque temps cet écusson ayant été enlevé et volé 

pendant la nuit, la place s'était trouvée' vide ainsi, et que 

les demoiselles Delarehe et Albérie avaient profité delà 

circonstance pour y apposer le leur ; mais qu'ayant fait 

faire eux-mêmes un nouvel écusson, ils avaient dû re-

prendre la place qui leur appartenait, et, pour cela, en-

lever celui qui s'y trouvait à tort. Mais le Tribunal, après 

avoir entendu M" Gallien pour M"" Lachèvre et M
lles

 Al-

bérie et Delarehe, et M
e
 Fauvel pour MM. Grisard-Simon 

et C, 

« Attendu que les droits des époux Simon, auxquels ont 
succédé Grisard-Simon et f>, sont réglés par les conditions 
de l'adjudication prononcée au profit de la veuve Lachèvre le 
1

er
 décembre 1837 ; qûe le droit d'enseigne ne peut, aux ter-

mes desdites conditions, s'exercer que dans le pan qui se 
trouve entre la porte d'allée et le balcon de la croisée du 
premier étage; qu'en admettant que pendant quelques an-
nées Grisard-Simon et C

c
 aient eu un écusson à la place qui 

fait l'objet de la contestation, la tolérance de ce fait n'a pu 
créer à leur profit un droit irrévocable ; qu'il est constant et 
reconnu aux débats que depuis environ deux ans les demoi-
selles Delarehe et Sibérie avaient leur enseigne apposée à la 
placé d'où elle a été enlevée sans droit par Grisard-Simon et 
C

c
_; que cotte mesure de la part des défendeurs ne se justifie 

même pas par l'utilité d'avoir en cet endroit un écusson an-
nonçant leur industrie, suffisamment indiquée par l'enseigne 
qui existe au dessus do la porte, tandis que les demoiselles 
Delarehe et Albérie ne pourraient, dans le système des dé-
fendeurs, avoir l'indication de leur commerce que dans une 
situation mauvaise, trop rapprochée du sol de la rue pour 
frapper facilement les yeux du publie... 

« X condamné Grisard-Simon et C« à rétablir dans les trois 
jours de la signification du jugement, dans la place où il exis-
tait avant leur voie defaitd'éeussondesdemaiideressesàpeine 
de 20 fr. par jour de retard, et en 50 fr. de dommages-intérêts. » 

(Tribunal civil de la Seine, 5' chambre, présidence de 
M. Boudel de Paris.) 

— Filias aime à rire, comme il le dit, mais sa manière 

de rire n'a pas convenu à une jeune mère de famille, qui, 

le jour de la fête de la Gare, s'en allait y prendre sa part, 

précédée de son mari et accompagnée de ses enfants. 

Comme elle longeait le quai de la Râpée, Filias, qui 

aime à rire, la suivait par derrière et lui tenait à peu près 

ce langage : « Ça ! qui marche devant toi, c'est donc ton 

mari, ma petite biche? laisse-moi donc ça là et viens avec 

moi ; nous irons aux chevaux de bois, à la loterie de por-

celaine, au bal, au tremblement; c'est toi qu'a l'argent du 

ménage, tu paieras pour nous deux, ma petite biche, et 

nous mêlerons. » 
Et comme la jeune femme ne répondait pas, Filias con-

tinuant le rire, lui en dit de plus belles et de si fortes,que 

le mari survenant, il s'ensuivit une querelle, puis une 

rixe, à Ja suite de laquelle Filias est arrêté par des ser-

gents d- ville. 11 comparaît aujourd'hui devant le Tribu-

nal sous la prévention de rébellion envers ces agents de la 
force publique. 

Un agent dépose des faits de rébellion. Filias ne vou-

lait pas venir au poste ; il a résisté de toutes ses forces et 

il a falk l'y porter. • 

Filias, interpellé, se gratte l'oreille, paraît rassembler 

ses souvenirs, se frotte les mains, et commence ainsi sa 
défense' ; 

11 y a six mois, j'étais couché dwis ma chambre avec 

un ca'merade.Dans la nuit, nous avons été volés et on m'a 

abimé h serrure de ma chambre. Ayant des soupçons 

sur unronnné Baptiste, je le fais arrêter au poste, mais au 

bout dedeux heures je le vois qui se promène dans la 

rue, qui vient vers moi et qui me dit sous le nez : « Celui 

qui m'a fait sortir du poste aujourd'hui pourra bien t y 

faire entrer plus tard. 

M. le président. Cette histoire n'a aucun rapport avec 

la prévention dout vous êtes l'objet. ., . , , 

Filias : .Mais si, malheureusement, puisque j'ai été ar-

rêté comme Baptiste me l'avait prédit. 

M. le président : Et quel est celui qui avait fait sortir ce 

Baptiste du poste? 

Filias : C'est un sergent de ville. 

M. le président : Et prétendez-vous que ce soit le même 

qui vous a arrêté sur le quai? 

Filias : Je ne répondrais pas que non, quoique je ne 

l'aie pas vu le jour de Baptiste. 

M. le président : Tout ce que vous dites n'a pas le sens 

commun ; ce qui reste contre vous, c'est que vous insul-

tez une honnête femme dans la rue...
 t 

Filias : Histoire de rire un moment. 

M. le président : Que vous battez le mari, et que quand 

la garde veut faire cesser vos violences, vous lui résistez, 

et qu'il faut vous porter au poste. 

Filias : Tout ça faute de s'expliquer. Si le mari de la 

personne avec qui que je riais avait entendu la plaisante-

rie, nous serions été tous trois à la fête gentiment, nous 

serions été au bal et aurait pas fallu le violon du poste 

pour nous faire danser. 

Tout ce galimatias de Filias a abouti pour lui à une con-

damnation à un mois de prison. 

— Hier, vers deux heures du matin, les époux Gérard, 

nourrisseurs, rue Perceval, furent subitement réveillés 

parmn incendie qui dévoraitla chambre où ils étaient cou-

chés. Ils n'eurent que le temps de se lever et de courir au 

berceau d'un jeune enfant qui, un instant plus tard, serait 

inévitablement devenu la proie des flammes. Déjà le feu 

avait brûlé une partie du berceau ; des flammèches 

étaient tombées sur le visage de l'enfant et l'avaient brûlé. 

Pendant que la femme emportait le pauvre petit être, le 

père allait dans une chambre voisine réveiller et arracher 

a la mort trois autres enfants, ainsi qu'un camarade de ces 

derniers, à qui on avait donné par hasard l'hospitalité 

cette nuit-là. Comme on apercevait les flammes de la rue, 

l'alarme fut vivement donné de tous les côtés et les se-
cours arrivèrent promptement. 

Dès que les agents surent que cette chambre, foyer du 
feu, était habitée, ils s'étaient munis à la hâte d'une 

échelle pour pénétrer par la fenêtre. Lorsqu'ilsventrèrent, 

la chambre était déserte, il n'y avait plus que les meubles' 

et le lit déjà complètement incendiés. Les époux Gérard 

étaient déjà partis. Le feu gagnait le grenier, où il trou-

vait un trop facile aliment dans un tas de fourrages en-

tassé là. Si les secours n'étaient pas arrivés aussi à temps 

et en suffisante quantité, on aurait eu à redouter les plus 

désastreuses conséquences. Il n'a pas fallu moins d une 

heure d'un travail incessant pour se rendre maître de 

l'incendie. Le docteur Maublanc a donné ses soins aux 

époux Gérard, qui ont été assez grièvement atteints par les 

flammes. Le mari a eu les mains brûlées. La femme a eu 

le visage, les mains et les jambes brûlés. 

M. Goyard, commissaire de police du quartier, a ouvert 

une enquête pour connaître la cause de ce triste événe-

ment, qui a mis en émoi toute la population. 

— Hier vers midi, deux maçons étaient occupés à ar-

ranger un plancher en fer non scellé, dans une chambre 

située au troisième étage d'une maison en construction, 

rue Boursault, 5. Tout-à-coup un horrible craquement se 

fit entendre ; les ouvriers se levaient pour se sauver, 

quand le plancher s'entr'ouvrit et entraîna dans sa chute 

les deux ouvriers. AussitSt qu'il fut informé de cet événe-

ment, le commissaire de police du quartier se rendit sur 

les lieux, accompagné de M. Coizeau, docteur-médecin. 

Lcs deux maçons, après avoir reçu les soins les plus 

éclairés, ont été transportés à l'hôpital de Lariboisière. 

Les victimes ont reçu des Mesures très graves, mais on 

ne désespère pas de mettre leur vie hors de danger. 

Une enquête a été ouverte pour rechercher à qui doit 

être attribuée la faute de cet accident survenu, assure-t-

on, parce que le plancher avait été imprudemment sur-

chargé d'une trop grande quantité de matériaux. 

Un quart d'heure plus tard, un événement dont les 

conséquences ont été plus fatales arrivait à un autre ma-

çon. Ce dernier travaillait également à la hauteur d'un 

troisième étage sur un échalaudage établi à l'angle de la 

rue du Départ. Le pied lui ayant manqué en se retour-

nant, il fut précipité sur le pavé. Malgré les soins les 

plus empressés qui lui furent prodigués immédiatement, 

le maçon est mort une heure après des suites des blessu-
res qu'il avait reçues. 

 IIHJ/BI». — 

ÉTRANGER 

RUSSIE (Moscou), 13 août. — Dans Ja nuit de mercredi 

dernier, les nombreux habitants de la vaste maison qui 

forme l'angle de la grande et de la petite rue de l'Ouest de 

notre ville, furent éveillés par de forts et continuels pétil-

lements et craquements. Les locataires qui couchaient 

dans des chambres donnant sur la cour virent une vive 

et brillante lumière pénétrer par les croisées. Tout le 

monde accourut, et l'on vit au milieu de la cour un im-

mense embrasement, dont les flammes s'élevaient jus-

qu'au ciel. 11 devint évident que de fortes epiantités de 

bois de pin, qui depuis quelques jours y avaient été ap-

portées pour servir de provision de combustible pour l'hi-

ver aux habitants de la maison, avaient été incendiées. 

Des recherches furent faites ; on découvrit parmi les 

cendres des ossements humains, et en même temps on 

constata la disparition d'une locataire qui venait de per-

dre son mari, et qui toujours s'était fait remarquer par 

l'exaltation de ses idées religieuses. Cette femme, âgée 

d'environ quarante ans, avait depuis quelque temps parlé 

de la nécessité de victimes humaines pour apaiser la co-

lère de Dieu contre les pécheurs. Elle était rentrée vers 

six heurs du soir, mardi dernier, et, au dire du concierge, 

elle n'était plus ressortic. 

D'après ces circonstances, et comme les médecins qui 

ont, examiné les ossements calcinés trouvés dam. les cen-

dres ont cru pouvoir affirmer que ceux-ci ont dû appar-

tenu^ une femme, et que d'ailleurs les plus actives investir 

agtions de la police n'ont pu amener la découverte de l'au-

teur de l'einbraement, il y a toute probabilité que la femme 

Theleska T..., à laquelle,ces renseignements se rappor-

tent, s'est offerte elle-même en holocauste pour expier 

ses péchés et ceux de ses -prochains. 

(jet événement, qui rappelle les suttées des veuves in-

doues, a causé, ce qui du reste est fort naturel, une pro-

fonde et douloureuse sensation dans le public. On le citait 

comme un acte de fanatisme ou plutôt de folie sans pré-

cédent parmi les chrétiens dans les temps modernes ; mais 

on se trompait : l'administration centrale de la province 

d'Olonetz, limitrophe de la Finlande, a rapporté que, 

pendant le printemps dernier, quinze personnes, hom-

mes, femmes et enfants, étaient montées volontairement 

sur des bûchers préparés par elles-mêmes, et avaient ter^ 
miné leur vie au mileu des flammes. 

Depuis le commencement du siècle dernier jusqu'à 

présent, cent soixante individus se sont suicidés par le 

feu dans la province d'Olonetz, où dit-on, le fanatisme 
religieux a toujours été poussé à l'excès. 

On a cru un moment que dans cette contrée, parmi les 

nombreuses sectes religieuses qui s'y trouvent, il devait y 

en avoir une de brûleurs d'eux-mêmes ; mais les recher-

ches laites par les autorités ont prouvé qu'il ne s'y trouve 
pas une telle secte. 



S2G 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27-28 AOUT 18GO 

Bourse de Paris &n 27 Aoaït 1SOO. 

3 O 
Au comptant, Dcr c. 68 10.— Baisse 

Fin courant, 

4 1 
„ ( Au comptant, D" c 

' t Fin courant 

15 c. 

10 c. 68 15.— Baisse 

98 —. — Hausse « 10 c. 

— 97 90. — Hausse « 15 c. 

3 0[0 comptant .... 

lit. fin courant . 

4 1P2 0[0, comptant 

Id. fin courant. . 

4 lp2 ancien, compt. 

i 0(0, comptant 

Banque de France.. 

1er cours. 

68 25 

08 25 

«7 95 

97 90 

Plus haut. 

68 25 

68 25 

98 — 

Plus bas. 

68 10 

68 05 

97 95 

Dern. cours. 

68 10 

68 15 

98 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 

Crédit foncier 905 — 

Crédit mobilier 685 

Comptoir d'escompte.. 697 

Orléans 1375 

Nord, anciennes....... 953 

50 

75 

Dern. cours, 

comptant: 

Béziers.. 85 — 

Autrichiens 485 — 

Victor-Emmanuel 391 25 

Russes 477 50 

Saragosse 535 — 

— nouvelles. 

Est : 

Lyon-Méditerranée.. 

Midi : 

Ouest 

Genève 

Uauphiné. 

Antennes anciennes. 

— nouvelles.. 

635 

887 

498 

585 

362 

— | Romains 342 50 

j Sud-Autricli.-Lombards 476 25 

| Caisse Mirés 300 — 

1 Immeubles Rivoli .... 125 — 

j Gaz, C' Parisienne .... — — 

Omnibus de Paris. ... 900 — 

— de Londres.. — — 

O imp. des Voilures.. 75 — 

Ports de Marseille 420 — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 

Obi.foncier. 1000f.3 OiO 

— coupon. 100f'.40|0 

— — 100 f.3 0[0 

— — 500 f.4 0|0 400 — 

— — 500 f.3 0(0 408 75 

Ville de Paris, 5 0[0 1852 1110 — 

— — 1855 486 25 

Seine 1857 225 — 

Orléans 4 0,0 

— nouvelles — — 

.— 3 0[0 298 75 

Rouen 

Nord. 302 50 

Lyon-Méditerranée 

Dern. cours, 

comptant. 

Ouest — — 

— 3 0i0 

Paris à Strasbour; 

— nouv. 3 

Strasbourg à Dàle. 

Grand Central 

— nouvelles. 

Lyon à Genève 

— nouvelles. 

Bourbonnais. 

Midi 

lléziers 

Ardennes 295 — 

Dauphiné 295 — 

295 — 

0|0 

293 75 

295 — 

295 — 

297, 50 

293 75 

97 50 

3 0l0 305 — | Chem. autrichiens 3 0|0. 

Z Fusion 3 OlO I Lombard-Vénilien 

Paris à Lyon.... 1030 - | Saragosse 

_ 3 0(0 308 7a 

Rhône 5 0|0 

Romains. 

— j Marseille. 

262 50 

248 "5 

260 — 

237 50 

Anrès une tournée départementale qui n'a été qu'une série 

de triomphes, la troupe des Bouffes parisiens- se prépare à 

foiré T'entrée sur le sol natal. Le théâtre , Cho.seul nous 

ouvrira ses portes du 1" au 5 septembre, et cest Orphée qui 

sera la pièce do ^installation. Orphée, à qui un succès im-

mense, général, a donné un nouveau baptême; Orpliee, que 

la Belmrrue et.l'Allemagne ont acclamé! 
La première nouveauté qui sera offerte au public sera : les 

Musiciens, opéra en deux actes, confiée à trois jeunes com-

positeurs MM. Hlgnard, Delibes et Erlanger. Oltenbueh pro-

parc avec Hector Créniieux une grande pièce en deux actes 

et quatre tableaux, c'est-à-dire un succès. 

-Ce soir, au Théâtre-Français, pour les débuts de M11" 

Ponsin et do M. Guichard, l'Ecole des Vieillards. M"« Ponsui 

jouera le rôle d'ilortense. Horace et Lydie, de M. Ponsard : M. 

Guii-hard remplira le rôle d'Horace. Le Bonhomme Jadis, co-

médie de M. Henry Murger. 

— A l'Opéra-Comique 
Mirobolan 

upera-uomiqne. première reiirAM ^ 

n, opera-eomique en un acte \t n lati°n d„ „ 

rôle de Crispin. MM. ternaire P
r
Ute ,v SnV 

Duvernoy Lejeune, M",s Lomercier Bfrvin^lieTW 
quet rempliront les autres rôles. ' y' Prost

 et
% 

- TUCATIU: LYRIQUE. - Réouverture 1» i«
r 

mière représentation de Crispin rival de «ni, 

nnqne en deux actes; l'Auberge, dos ArrWmaitl'e• »-'P 

en un acte. Lnr 

- Ce soir, a^c Variétés, la Fille du Diable n 
huit tableaux, • Jle> en 

- Le Pied-de-Moulon, cette féerie-mère dô , 
à sucées, va reparaître sur le théâtre de h o nt ue fi. .. ,^ , .„.u

 wul
 ,,,,, 

tin, considérablement augmentée 

scène splendide. La première représêmation 
pour mercredi prochain. 

^entourée
 (1

.
une] 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Ne-des-Mail
1Urin 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

ÏEME ET iip PASSALAIS 
Etude de M' CIB. BAitlEACJ, avoué à Versailles. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineure, 

en l'étude et parle ministère, de MeFBESSOSî, 

notaire à Arras, en un seul lot, 
De 30 hectares environ de VERBE en labour 

et BOSQUEHS, situés sur le territoire de Ser-

res-lez-Puysieiix, canton de Pas, arrondissement 

d'Arras (Pas-de-Calais). * 

L'adjudication aura lieu le samedi 6 octobre 

1860, heure de midi. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : 
1° A SI" B A M EAU, avoué poursuivant, rue 

des Réservoirs, «h 
2° A M- Rémond, avoué présent, place Hoche, 7; 

3° A Me Pousset, avoué présent, rue des Réser-

voirs, 14; 
4° A Mr Aubry, avoué présent, rue du Vieux-

Versailles, 32; 
5" A Me Girardin, notaire, rue de l'Orangerie,50. 

A Arras, Chez SI' FBESSOX, notaire, y de-

meurant, (1226) 

IliEllÉou CHATEAU DE BAILLON 
Adjudication, môme sur une seule enchère, en 

la chambre des Notaires de Paris, le mardi 11 sep-

tembre 1860. midi, 

Du PBIEÏ BÉ ou ('II.-t TE Al' de Bâillon et 

dépendances , communes d'Asnières - sur - Oise 

(Seine-et-Oiso). 

Mise à prix : 90,000 fr. 

S'ad. à Me BA VEAU, notaire- à Paris, rue 

Saint-llonoré, 163. (1211) 

AI1AMCI 
DE CABOtRG-LES-BAWS 558$ 
par A.-S. Son. Volume in-16 orné de 21 gravures, 

une carte géographique et plan de Cabourg. Prix: 

50 c. A Paris, chez Pagncrre, rue de Seine, 18; 

Magnin, Blanchard et C°, rue Honoré-Chevalier, 3; 

l'auteur, rue Geoffroy-Marie, 6. —A Lisicux, chez 

Renault. — A Caen, chez A. Bouchard. (*) 

.AVIS IMPORTANT 
Le public est prévenu qu'on vend toutes sortes 

de mélanges à détacher sous le nom de. BENZINE-

COLLAS. C'est une fraude. La Dcnzinc-Collas ne se 

vend partout cm'en flacons do 1 fr. 25 c., portant 

son nom sur le bouchon en étain et sur l'enveloppe. 

S, RUE DAUPHINE,\ A PARIS. 

F
îlir 4TIP le plus agréable et le plus ef-

lills.ll M lieaco est le CHOCOLAT à la 

magnésie de DESB1ÏÏÈRE, rue Le Peldier, 9. 
(3200)* 

WM D'ESTOMAC 
Les malades de l'estomac, les convalescents et 

les personnes âgées ou faibles de la poitrine trou-

veront dans le HACAHOUT de DELANGREXIER, rue 

Richelieu, 26, un déjeuner nutritif, réparateur, 

et aussi agréable que facile à digérer. 

si MÉU1CI-

I NAL. mm DE mm m... 
Elle est en poudre aromatisée à 1 amande amère 

et au bouquet. Elle est spéciale pour la barbe et 

la toilette des mains, des bras, du cou et du vi-

sage, dont elle conserve la fraîcheur. Le flacon. 

2 fr.; les six flacons pris à Paris, 10 fr. La-

roze. rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. Dépôt dans 

chaque ville. 

PHOTOPHORE 
m.MttAGR A LA BOUGIR. 

Lumière h hauteur fixe 
ÉCOXOMIK.— HIÉG4NCR 

Le Photophore étant «MI Émail ou Por-xi^'V^' 

celaine (corps HOU conducteurs dt« calo- V.ip 

riqne) ne s'ècliâuffe p:ts. — i.a B«>ugfe 

qu'il renferme brûle dans un tube trans-

parent, avec économie à hauteur fixe, 

jusqu'à la fin et sans perle,en conservant 1 

l'apparence d'une Hoirie entière —Avec 

ïet'hoto.iliore, plus teta-.îh de H'»ngie 

^l^à» Fabrique, Lebruu-Bretip 

■—^K^ 89, Boulevard Beauma 

LANT£RN£S îtE VOITUBKS BREVETÉS." 

Nouvelle application du Photophore. 

IIK TM 

îinch.iis. V^QgSs' 

IMu PÂFIEH-I0U1E «#188 
™r < pour détruire les HOl'CnE», etc. Paix : 5 e. 

la feuille ; l'les -£>.— A Horde; ux, «liez ihmt, ptiarin.; ù fsris, 

rues St-Penis. 79-94; Lombarus, 57; Si-Martin, ï90; Pavée, 7; clc 

Puur rétaSsIlr «t conserver Jt» conteur naturelle rte la cSseveïwre. 
Cette eau n'est pas une teinture, Tait bien essentiel à constater. 

Composée^Je sucs de pla ntes exoti(|ues et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver les 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A.-L. GU1SLAIN et C", rue Richelieu, 112, au coin du bouler. 

f RICHEMENT 
[MPHODÏH 

CONSIDERE 

V 

DÀM SES EAPPOiTS AVEC LA RICHESSE Eï LA MORillTÉ DES P0FULA11ÔÏS 
Par M. PIERRE Y1GNAU. 

PlilX : 1 FR. 

Chez DENTU, libraire-éditeur, galerie d'Orléans, Palais-Rojraï. 

lies ^M»»iicci»; Réclainci âsiaIss§tE*ieIles ou KÏJÎ^CS. m\ 
reenes a n Issireau «Iss «fowrnal. 

CONTENANT 

Les IrOIS et MJîCBBT», les ABRËTS DE EA t'Ol'H DE CASSATION et les 

m.OXS MBx'VIS'rÉBIEEEESi qui sont applicables aux Tribunaux de l'armée-

Précédés d'un DICTIONNAIRE RAISONNÉ sur l'organisation, la compétence et la procédure
 miî

- , 

Un Formulaire de Rapporta, Actes et Jugements de toute nature calqué' sur les disposition. 

(/« nouveau Code militaire, clôt cet ouvrage. 

Par P. ALLA, éséàHt d'administration de 1" classe, greffier du 2' Conseil de guerre, à h± 

Ce livre, essentiellement élémenlaire, ne peut manquer d'atlirer la sérieuse atlention des chef» de ci» fi 

tous ceux nui sont appelés à concourir à l'action de la justice. L'auteur s est inspiré des besoins de l'jirm/;'*' 

nécessité de réunir en un seul volume portatif loutis les lois et Ions les documenta divers rpii, étant r'pj, J *< *" 

sieurs ouvrages ou recueils, sont souvent ignorés. Lcç, Présidents, les Commissaires impériaux, les I{;i„M'"'I* 

les Greffiers des Tribunaux militaires trouveront instanlancment dans cet ouvrage b> délinilion de leurs a.** 

de leurs attributions, et des tormules de loutes sortes d'acles qui simplifieront singulièrement Iturs délicatM*"' 
lions. Placé dans les bibliothèques des régiments, ce recueil sera consulté avec fruit par les officier» et mut-1 

qui voudront s'initier aux détails de la procédure et de la juste application des lois. 

Eu votssiue grasitl tii-S, Sirocisé. — Prix : § fr. 

Se trouve chez l'auteur, hôtel des Conseils de guerre, à Paris. 

KaeléléM romiuerclaleii — FuiUStc-s. — Pu!tt!cnlSon* légales. 

■Ventes Riobltic-reM. 

VF.NTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 25 août. 

En l'hôtel desCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, (3. 

Consistant en : 

3i;il_Paletols, redingotes, gilets, 

chemises, bottes, souliers, ek. 

6|55—Comptoir , labiés, mesures, 

lu-oes, fourneau, u'il-de-bceuf, etc. 

Le 27 août. 

6156— Meubles divers el»de falon.etc. 

6157— Meubles divers et bardes de 

femme. », 
6158— Meubles ,» fourneaux, poêles 

cheminées, articles de fumiste. 

6159— Bureau, fauteuils, étagère, ta 

Idéaux, baromètre, lampe, ele. 

Paris-Montmartre, 

Irue de Va Glacière, 2. 

6160— Comptoir , brocs , mesures 

billards, tables, fourneau, etc. 

Paris-Gentilly. 

rue de la Glacière, 68. 

6161— Table, presses, cuve, chau-

dière, voiture, cheval, etc. 

Rue de Provence, 56. 

6162— Guéridon , pupitres, casiers, 

dentelles, liebus. voilcltes, etc. 

Paris-Betleville, 

rue Vincent, n," 10. 

6163— Machine à vapeur, 1C0 malles, 

établis, tables, chaises, etc. 

Le 28 août. 
Enl'hôteldéèeôiilmissarres-Priseinrs, 

rue Rossini, 6. 

6164— Hardes de femme, bijoux, cou-

verts clc. 
6163—l'n tour de mécanicien, en-

clume, buffet, armoire, etc. 

Le 29 août. 

6rS6—Commodes, armoires, glaces, 

chaises, tables, pendules, elç. 
6167— Tablé, butl'et-étagère, lustres, 

meubles de salon, glaces, ele. 

6
168— Bureau, fauteuil, cloison, pen-

dules, glace, presse ;\ copier, etc. 

6169— Carton mer, bureau, fauteuils, 

rideaux, chaises, etc. 

6!70_Tables, buffets, étagères, gra-

vures, armoires, pendules, etc. 

6i7i_2 pendules, candélabres, ele. 

6(7î_->rmoire, guéridon, fauteuils, 

éânapé, chaises, pendule, etc. 

(Aux Prés-Sainl-Gervais, 

route stratégique, à 11 grille de la 

;.viila des Pié6-Sairit-Gervai3. 

6
173— Secrétaire, table ronde, com-

mode, mîtier à tisser, etc. 

Rue du Faubourg-du-TempIe, 

•passage Saint-Pierre,; 8. 

6174— Tables, fauteuils, lits en fer, 

cabarets, morceaux de cuir, etc. 

Paris-Relleville. 

Rue de Meaux, 26. c:t • Charraud. 

6175— Malériau\ de consiructions si-

tués ruelle Meaux,26. 
A Paris-Bati^nolles, 

Rue Sainl-Etienne, 9. _ 

6l7C-5,-,co kib s do fonte, machine 
à val eur, machine a parcer, etc. 

RuèTaitboul, 43. 

6177— Bureau, fauteuil, pendule et 

meubb'S divers. 
Route d'Orléans, 19. 

6178— Draps, jupons, robes, bas. 

souliers, serviettes, clc. 
Rue Fontaine-Molière. 33. 

6179— Tables, chaises, étoffes pour 

meubles, rideaux, etc. 

Place du Mareh'- aux Chevaux et en 

1 hôtel. 

6180— 11 vaches, 2 chevaux ; chaises, 

commode, armoire, table, ele. 

Rue de Navarin, '31. 

6181— Bureaux, pjanos, établis, fail-

le ,ils, carteiuiicrs, etc. 

Place du Mardi1 aux Chevaux. 

6182— Voilure américaine, voiture i 
bras, harnais, etc. 

A Nem'lly, 

Avenue de Neinlly, 41. 

6183— Volumes, piano, bureau.table, 

chaises, candélabres, etc. 

AIssy. 

6184— Ustensiles de cuisine, articles 

d'éj.icerie, comptoir, etc. 

A Issy. 

Rue de Vanves, 8. 

6)95—Tables, bureau, glaces, gué-

ridon, commode, rideaux, etc. 

Le 30 août. 

Enl'hôteldes Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 

6186— Armoire, canapé, penéule, 

chiffonnier, tapis; etc. 

6187— Tables, bureau, bibliothèque, 

divan, commodes, glaces, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent soixante, dans trois 

des quatre journaux suivants : le 

Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai t Affiches dit relites Affiches. 

Cabinet de M. J. BOV, rue Sainte-

Appoiine,2l. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris, du qualorle août 

mil huit cent soixante, où il a été 

enregistré le vingt-cinq du même 

mois, folio 11)8, cases 7 à 9, par Poin-

niey, qui a reçu les droits, il appert: 

Que M. Frédéric LEROUX, fabricant 

U'iiistniments de musique en bois, 

demeurant à Paris, rue Rëalijriur, 

29, et. M. Louis Charles P1H().\, ou-

vrier fabricant d'instruments de 

musique en bois, demeurant à Pa-

ris, rue Coquillière, 30, ont formé 

une société en noni collectif jpour la 

fabrication et la vente d'instruments 

de musique en bois, sous ta raison : 

LEROUX et PJROjN", La signature ap-

partiendra aux deux associés. Le 

fonds social est de deux mille cinq 

cents francs. La durée de la société 

est de dix années, du quinze aofil 

mil huit cent soixante au quinze août 

mil huit cent soixante-dix. Le siège 

de la société sera à Paris, rue Kéau-

nturi 29. 

(4660). Bov, mandataire. 

Cabinet de M. CLEMENT, rue Neuve-

Saint-Euslache, 15. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris, du seize août mil 

huit ceut soixante, enregistré le 

vingt-deux, folio IS6, case i~, il ap-

pert: Que la société en nom collec-

tif, formée pour trois années à. partir 

du prem ér décembre mil huit cent 

cinquante-neuf, entre M""' Méianie 

UELAUNAY veuve Félix ROUTY, ,et 

le sieur François GAUTHIER, pour 

l'exploilalion d'un magasin de peiu-

ure, vitrerie, papiers peints et en-

eaitreuicnts, dmit le siéne était à Pa-

■is, rue Papillon, 4, suivant aele 

sous seings privés, eu date ilu vingl-

•iruf novc.i.Di-e mil huit cent 'cin-
quante-neuf, enregistré le douze dé-

cembre suivant, folio 91, verso case 

u-, est et demeure dissoute jà partir 

iludit jour seize août. «M. Gauthier 

est, chargé de ia liquidation. 

Pour exlrail: 

■,(4662) GAUTHIER. 

existé entre eux, pour? l'exploitation 

d'un fonds de commerce de mégis-

sier exploité à Paris, rue PaseaL 5. 

Et pour recouvrer toutes les valeurs 

dépendant de cette société, M™* 

veuve DOS a donné Ions pouvoirs 
nécessaires à SP. Dos son dis sus-

nommé, ainsi que, pour l'écoule-

ment des marchandises. En consé-

quence, M. Dos fils a élé autorisé à 

toucher les sommes dues à latlite so-

ciété, Sbajef celles qu'elle peut de-

voir, à terminer les marchandises 

en .dépendant pour les vendre en-

suite et en toucher le prix. 

Pour extrait: 

(4Ubl) fllLLEMAND. 

D'un acte sous seings privés, fait 

en quatre à Paris, le "dix-huit août 

mil huit cent soixante, enregistré le 

vingt-deux du même mois, folio 158, 

verso-cases7 à 9; droits : cinq francs 

cinquante centimes , il appert : 

— Qu'une société en nom collectif a 

élé formée entre : 1° M.H.LEBLANC, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

de Paradis-Poissonnière. 42 : — 2° 

M. C. BODE, commis négociant, de-

meurant à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Denis, 92 ; — 3" M. E. BIGOIN, 

commis négociant, demeurai!) à Pa-

ris, rue, dePavadis-Poissonnièi-e, 42; 

—4° M. A. FURET, commis négo-

ciant, demeurant a Paris, rue de 

Belzunce, 10, pour l'exploitnlion 

d'un commerce d'achat et de vente 

de marchandises françaises et é-

trangères; que la raison et la signa-

ture sociales sont : LEBLANC, BO-

DE et C" ; que chacun des associés 

a la signature sociale et ne pourra 

en faire usage que pour les affaires 

de la société; que la durée de la so-
ciété est fixée à six années consécu-

tives, Iqui commenceront le premier 

juillet mil huit cent soixante et. fi-

niront le premier juillet mil huit 

cent soixante-six ; que le fonds so-

cial se compose de deux cent bit! 
quaiile-cinq mille francs. 

Pour extrait certifié véritable , a 

Paris, le vingt-qualre août mil huit 

cent soixante : 

(4C55) LEBLANC, BODE et &. 

Suivant acte reçu par Hillemand, 

soussigné, et son collègue, notaire.-

à Pans, le dix-huit août mil huit 

cent soixante, en marge duquel est 

ccril : Enregistré à Paris le vingt-

leux août mil huit cent soixante, 

folio a, verso case 6, reçu : 1" par-

tage, cinq francs ; 2° dissolution de 

oeiélé, cinq francs; 3" décharge de \ 

conïpte de luleile, deux francs; *• i 

louvoir, deux francs ; 8» et déchue, ! 

au franc quarante centimes (Signé) 

Prunier, M"" Marie-Lonise-Désirée 

.1EDEL1N, mégissière, demeurant à i 

earis, rue Pascal, 7, veuve de M. Jo-1 

-Lph DOS, et M. Joseph-Michel DOS, 1 
uiégissier. eleineuraiit à Paris, rue , 

Pascal, 7, ont déclarée dissoute, de-i 

puis le cinq juin mil huit cent soi-1 

xante, la société de fait qui avait ' 

D'un acte sous signatures privées, 

fait quadruple, à Paris, le vingt-qua-

lre août mil huit cent soixante, en-

registré ledit jour, folio 164, verso 

cases) à3,reçiîcinq francs cinquan-

te centimes, i! appert : Qu'il a été 

formé, une société en nom collectif 

à l'égard de M. Simon ISRAËL, dit 

MAR1X, artiste musicien, demeu-

rant à Paris, faubourg du Temple, 

23. et M, Félix MAZZ11KHANGHV, 

èaisslftr du Théàlre-lmpérial-ltalien, 

lemeiirant il Paris, rue Saint-Geor-

|es, 49. e.l en commandite à l'égard 

les deùxautres parties dénommées 

audit acte,, pour une durée de quin-

ze années qui eoiiimenceroiil à cou-

rir du premier septembre prochain 

pour finir le premier septembre 

Ehilhuit cent soixante-quinze ; que 

l'objet de Ja société est l'achat et la 

•.en e de morceaux de musique, par-

utions, ele, et au besoin d'en édi-

ter; que le siège social sera lixé 

dans le, magasin d'exploitation, et 

que la raison sociale sera : MAR1X, 

uAZZHERANGIlV e| O ; que la so-

•iété sera géree et adminislrée par 

MM. Maris et Mazzheranghy seuls, 

et que seuls ils auront la, signature 

sociale, à la charge de n'en faire 

usage que pour les allaires et be-

soins de la société, à peine de nul-

lité même à l'égard des tiers : que la 

commandite devra subvenir la p»>e-

mière année aux charges du loyer 

el frais divers, et fournir le premier 

septembre mil huit cent soixante-

un un fonds de six mille francs, si 

le résultat du premier exercice lais-

se entrevoir un bénéfice "réel. Tous 

pouvoirs sont ilonnés à M. Frédéric 

Raimhert, expert teneur de livres, 

demeurant à Paris, 7, faubourg 

Montmartre, pour faire les publica-

tions exigées par la loi poiïr les ac-

tes de société. 

Pour extrait : 

(4657) F. RAIMBERT. 

Elude de M" Victor DILLAIS, avocal-

agréé, à Paris, rue de Ménars, 12. 

Suivant acte sous seings privés, 

en date du vingt août mil huit cent 

soixante, enregistré à Paris le. même 

jour, — entre : 1° M. Isidore-Jac-

ques ELDIN, demeurant à Paris, rue 

] Sainl-Louis-au-Marais , lot ; 2* M. 

! Jean-François-Xavier PRAT, deiueu-

I rant aux Ternes, commune de Neuil-

ily, avenue des Ternes, 43 bis; 3- M. 

I Raymond-Henri HUGUES, demen 

raiit a Paris, rue Mira, 13, section 

de Montmartre ; 4° M. Jacques VFS-

SER, demeurant à Paris, rueCapron, 

I, sectionde Balignolles ; 5" M.Fran-

çois GALLAIS, demeurant à Paris, 

rue des Poissonniers, 22, section de 

La Chapelle ; 6" M. Joseph ABADIE, 

demeurant à Paris, rue du Fau-

bourg-du-Temple, 18 ; 7" M. Arsène-

Félix JOURDAIN, demeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg-du-Temple, 18, 

d'une part; et M. Louis-Jean 1.1'.-

GRAND, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-du-Temple, 18, d'autre 

part.— La société eu nom collectif 

formée enlre les susnommés, sui-

vant acte passé devant M" Achille 

Descours et son collègue, notaires 

à Paris, le vingt et un mars mil huit 

cent cinquante-neuf, enregistré le 

vingt-trois mars même année, folio 

89, recto, case 8, aux drois de cinq 

francs Cinquante centimes, sons la 

raison sociale : ELDIN, PRAT, HU-

GUES et C'-, el la dénomination de : 

Société Parisienne grande manufac-

turière de billards et de, comploirs, 

pour la fabrication et la vente des 

billards et comptoirs, et les opéra-

tions qui en résultent, pendant une 

durée de quinze années, et dont le 

siège social est à Paris, F'aubourg-

du-Temple, 18, — a é)ô dissoute, à 

partir du vingt août mil huit cent 

soixante, à l'égard du sieur Legrand, 

qui se retire de ladite société, la-

quelle continue de subsister entre 

tous les co-associés, conformément 

aux statuts de sa constilulion, du 

vingt et un mars mi) huit cent cin-

quante-neuf, enregistré et publié 

conformément à la loi. 

Pour entrait : 

(4650) Signé : V. DILUAIS. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingl-trois août 

mil huit cent soixante, enregistré le 

vingt-quatre du même mois, entre 

M. Àiulré-Auguste-Victor HRIOUDE, 

fabricant d'orfèvrerie, demeurant 

aux Prés-Sainl-Gervais, ne de Ba-

gnolet, 14, el M. Hippohle BOU-

CHARD, ancien employé du com-

merce, demeurant à Paris, rue Gui-

chard, 1, —il appert : Qu'il a été 

formé entre eux une soetél! en nom 

collectif, pour la fabricatii n et l'ex-

ploitation du commerce, de to s ar-

ticles d'orfèvrerie en métaux lami-

nés, dorés el argentés ; — nue la du-

rée de cette société sera de douze 

années consécutives, à partir do 

premier août mil huit cent soixante; 

— «ne le siège de la $oci4é sera à 

Pans, rue dé MénilmdntaW, 18 ; — 

que la raison et la signature sociales 

seront : BOUCHARD et Bli.OUDE ;— 

que les deux associés gèreonl et ad-

ministreront concuri-émmmt les af-

Ciires de la société, l'un enl'absence 

de l'autre, et que chacun deux aura 

!a«signature sociale, sam pouvoir 

en faire usage que pour le* affaires 

de la société, ou pour aie cause 

dont elle aurait profité! seiont seuls 

obligatoires pour elle;—que tout 

engagement qui serait îontracté 

pour une cause étrangère aux affai-

res de la société ne lieraitque celui 

des associés qui aurait aiisi abusi-

vement fait usage de la signature 

sociale, et son co-associé paurra im-

médiatement demander la dissolu-

tion de la société et tous dépens, 

dommages-intérêts qu'il jugera con-

venable. — Le capilat social a été 

fixé h la somme de cinquante mille 

francs, formant le.montant des va-

leurs et des sommes apporlées dans 

la société par les deux associés, 

ainsi qu'il a été stipulé audit acte. 

Tous pouvoirs nom- faire publier 

ledit acte de société ont, été donnés 

au porteur d'un extrait signé des 

parties. 

Peur extrait : 

(Signé) H. BOUCHARD. 

(1651) (Signé) V. BRIOCDE. 

Par acte sons seing privé du vingt-

deux août mil huit cent soixante, 

enregistré, les sieurs D1.IOU, demeu-

rant à Paris, rue de Malte,'34. et 

BERNARD, demeurant à Paris, rue 

Ferdinand-Saiiit-Maur, 21, ont dis-

sous la société formée entre eux 

sousla raison: DUOUel Cir, le dix 

juin mil huit cent, cinqu nte-six, par 

acte enregistré et publié, pour l'ex-

ploitation d'un nouveau système de 

cric mécanique, rue Ferdinand-Saint 

Maur, 21. M. Dijon a été nommé li-

quidateur avec tous les pouvoirs né-

cessaires. 

Pour extrait : 

H. Dl'RAND-MOROlBAU, 

(4659) rue de Lanci y, 14. 

Suivant acte reçu par W Fibre, 
notaire à Paris, le vingt-trois août 

mil huit cent soixante, la société 

formée entre M. Daniel EUSÈBE, 

fabricant de gazes de soie, demeu-

rant à Paris, rue Bourbon-Villeneu-

ve, 52, seul associé en nom collectif, 

et deux commanditàîres dénommés 

audit acte, sous la raison sociale : 

Daniel EUSEBE et C" , pour la fabri-

cation des gazes de soie, dont le 

siège était à Paris, rue Bourbon-

Villeneuve, 52, aux termes el'un acte 

reçu par M" Donard, notaire à Sur-

Irouvdle ISeine-et-Oise), en présence 

de témoins, le quatorze décembre 

mil huit cent cinquante-huit;—a été 

dissoute d'an commun accord, à 

compter dudit jour vingl-trois août 

mil huit cent soixante.. M. Eusèbe 

en est liquidateur avec les pouvoirs 

les plus étendus. 

Pour extrait : 

(4652) FABRE. 

TRIBUNAL DS COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal couinru-

nieation do la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

NOMINATIONS OE SYNDICS 

Du sieur FOULON aîné (Eugène), 

nég. en draperies, rue Coquillière, 

34, le 1™ septembre, à l heure (Nu 

17447 du gr.). 

Pour ussisier a l'assemblée dans la-

quelle M le iuije-cowmistaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteursd'elfcts ou d'en-

dossements du failli n'ébiut pus 

connus, i-ont priés de rèmelfre au 

fretfe leurs adresses, afin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-

séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titrés de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, MSI. 

l:ts créanciers : 

Du sieur VARLET, fabr. de chaus-

sures, rue des Noyers, 27, entre les 

mains de M. Moiicharville, rue de 

Provence, n. 52, svudic delà faillite 

(N- 17379 du gr.); 

Du sieur GIRARDON, commerçant, 

rue, Bonaparte, u. 5, entre les mains 

de M. Mouchai-ville, rue de Proven-

ce, 52, syndic de la faillite (N° 17233 

du gr.); 

Du sieur SCHAEFER (Henry), fabr. 

de carton bitumé, rue de Navarin, 

9, entre les mains de M. .MoncWar-

ville, rue de Provence, 52, syndic de 

la faillite (N° 17384 du gr.r: 

Pour, en conformité de l'article. 493 

du Code de commerce, être procédé à 

la vérification et à l'admission des 

créances, qui commenceront immédia-

tement après 1'exviralion de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sal e des as-

semblées des faillites, .UM. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la société DURIEU, dite le Man-

dataire mobilier, rue Sle-Anne, 59, 

(ioiil le sieur Durieu est gérant , 

composée des sieurs Durieu (Augus 

te), et Alfred Roux, associés en nom 

collectif, le l,r septembre, à 12 heu 

res (N« 16913 du gr.). 

Pour être procédé, sons la prési-

dence de M. It jiifie connnissaire, aux 

réripcatiun et «ffirntttllon de leurs 

créuncesi 

NOTA. H est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et alllrmalion de leur» 

créances remettent préalablement 

leurs titres à M.M. les sjndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOURGEOIS (Amédée-

Loilis), restaurateur, place de l'O-

déon, 2, le 1" septembre, à 10 heu-

res t|2 (N° 17000 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite el délibé-

rer sur la formation du concordat, ou. 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étal d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la yesiion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

Il no sern admis que les créan-

ii i -vérifiés et affirmés, ou qui s. 

seront l'ail relever de la d 'cliéanc,,. 

Les créanciers H le failli peoveul 

prelldrt au greffe romiriunicâtlon 

m rapport de» syndics et du projW 

de concordat 

Messieurs les créanciers rie la so-

ciété MENNEVAULT et C» ' négoc. 

eouiiuissionn., rue St-Antoine, 88, 

dont Jeau-Pierre-Eugène Mennevault 

est gérant, soûl mutés a se r< n.iie 

i* t" sept., a 12 heures précise.-, 

au rriucKHl) de commerce, salle fies 

assemblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 

l'étal de la faillite, el délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, être 

immédiatement consultés l.int sur 

les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplaee-

meni des syndics. 

Il ne sera admisqueles créancier* 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance. 

Les créaiicieis et, le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics iN" 15868 

du gr.). 

Menteurs tes créanciers du sieur 

CAVILLIER, décédé, entr. de serru-

rerie à Neuilly, rue de Longchainps, 

n. 10, sont invités à se rendre le 

1" sept., à 10 heures précises, au 

Tribunal etc. commerce, salte des as-

semblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des svndics sur 

l'état de ta faillite, et. délibérer sur, 

la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 

a union, et, dans ce dernier cas, 

êlre immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

seront fait relever de la décueance. 

Lcs créanciers et le failli peuvent 

prendre, au greffe communication 

du rapport des syndics (N" 16448 

du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MONTN (Etienne), md de 

vins, rue d'Alger, 5, le 1"' septem-

bre, à 1 heure (N° 16985 du gr.); 

Du sieur LEMOINE (Nicolas), limo-

nadier, rue des Fossés-du-Te.mple 

lo, le l,r septembre, à 10 heures (N° 

leol5 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser à la (ormatiqu de l'wnon, et, dans 

ce cas, donner leur avis tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien où du remplacement des syn-

dics. 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés el affirmés ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peinent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers eoinpo-

satll l'union de la faillite, du sieur 

PATTEY jeune CPtiilibrrti, boulan-

ger, au Point du-Joui-. commu-

ne d'Auleiiil, roule de Versailles, 

numéro Té, en relard île faire vé-

rifier el d'affirmer leurs créances, 

sont invités à se, rendre le rr sept., 

h 10 h. 1|2 précises, au Tribunal 

de commerce de la Seine, salle ordi-

naire^es assemblées, pour, sous la 

présicRncede M. le juge-commissai 

re, procéder à la vérification et A 

l'afllrrtwrtUm de leursdites créances 

(N» 14983 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union <le la faillite du sieur 

BOULARD (Valéry).ancien md de vins 

traiteur à Mont martre, pl. du Chà-

leau-Rouge, 4, en retard de faire vé-

rilier et, ualtiemer leurs créances, 

sont invités à se rendre le lrl' sept., 

à 1 heure très précise, au Tribu-

nal de commerce de la ieine, salle 

ordinaire des assemblées, pour, sou.-

lî présidence de M. le juge-com 

lire, procéder à la vérification 

au Tribunaldo commerce,alill 

uns 

et à F, 

créance-

e. pl-

at tir, man 
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m de leu^îdite-

!4 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

CLERMONT jeune, tôlier, faubourg 

Saint-Dents, 62, sont invités il se 

rendre le 1"" sept., à 10 heures pré-

«ses, au Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'article 537 

du Code de commerce, entendre h 

compte définitif qui sera rendu pai 

les svndics. le débattre, le clore e' 

l'arrêter; leur donner décharge dt 

leurs fonctions el donner leur avb 

sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport det 

syndics , N° 5962 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant 'union de la faillite de dame 

MOREL (Félicité Gastens, veuve Gui-

gnier. acluellenieiit femme Viclor-

l.lvsse), lingère. rue do la Victoire, 

n.43, sont ioviiés se rendre le l 

septemb., à 10 heure» très précises, 

assemblées des faillites, poitija] 

formément à l'arf. 537I1WB 
commerce, entendre leçon)* , 

Itnitif qui sera rendu parlai a I 

dics, te débattre, \tekreelm „, 

ter; leur donner iklamileit F 

fonctions et. donnettatm| h) 

lexcusabilitédu failli. 
NOTA. Les créanciers et le 

peuvent prendre, au gretTe cw 

nicafion des compte elrappi: 

syndics (N° 16783 du gré/'. 
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CONCORDAT PAR ABANDO» 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vériW'* 
mes du sieur BiNOIS,nie» 
Censier, n. 29. peuvent se « su 

chez M. Bourbon, syndic,»!
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Enregistré h Paris, le 

Hteu deuxfrancs vingt centimes. 

Août 1860. F0 IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1URINS, 18. 

Certifié fiusertion sous le n" 
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